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PIÈCES	JOINTES	1‐2‐3	‐	CARTE	ET	PLAN	DES	
INSTALLATIONS	

1. Situation	dans	le	Département		

L’exploitation	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	 est	 située	au	 Sud‐Ouest	de	 l’Ile	 et	Vilaine	
dans	le	canton	de	Redon.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

CARTE	1	:	Localisation	de	l’exploitation	par	rapport	au	département	Ile	et	
Vilaine	

2. Par	rapport	à	BRUC‐SUR‐AFF	

L’élevage	 de	 porcs	 du	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS	 se	 situe	 au	 village	 de	 LA	
GRANTONNAIS	à	4	Km	au	Sud‐est	du	centre	de	BRUC‐SUR‐AFF	et	3	km	de	Pipriac.	



	

GAEC	LA	GRANTONNAIS	‐	Extension	et	restructuration	atelier	porcs 2	

	 	

	
CARTE	2	:	Situation	de	l’exploitation	sur	la	carte	IGN	

Voir	aussi	Pièce	jointe	22	:	PLAN	DE	SITUATION	AU	1/25	000e	

3. Au	niveau	local	

	

	
CARTE	3	:	Localisation	de	l’exploitation	(vue	aérienne)	

Elevage	GAEC	LA	GRANTONNAIS	

Habitation	demandeur	

Habitation	Tiers	à	198m	

Habitation	Tiers	
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Le	 village	 de	 LA	 GRANTONNAIS	 se	 situe	 dans	 un	 environnement	 de	 type	 rural,	 de	
villages	et	de	parcelles	en	culture	ou	en	prairie.	

Le	 village	 est	 constitué	 de	 l’exploitation	 du	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS	 ainsi	 que	
l’habitation	de	Mme	LOLIVIER	gérante	et	d’une	habitation	de	tiers.		
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OBJET	DE	LA	DEMANDE	

L’objet	du	dossier	est	l’extension	de	l’élevage	porcin	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	pour	
atteindre	200	truies	naisseur‐engraisseur	partiel.	La	demande	porte	sur	la	restructuration	
et	extension	de	cet	atelier	:	

La	 restructuration	 s’accompagne	 de	 l’installation	 de	 Benoît	 GICQUEL	 en	 tant	 que	 JA	
sur	l’élevage	et	l’intégration	au	sein	du	GAEC.		Auparavant	Benoît	était	salarié	de	l’élevage.	
Une	demande	d’enregistrement	par	site	sera	réalisée.	Auparavant	l’entité	était	l’EARL	LA	
GRANTONNAIS,		

Ce	dossier	présente	:	

 La	restructuration	du	site	de	la	Grantonnais	à	BRUC/AFF		
 Le	plan	d'épandage,	le	bilan	de	fertilisation	et	le	PVEF	du	GAEC	LA	GRANTONNIAS	
 Le	plan	d'épandage,	le	bilan	de	fertilisation	et	le	PVEF	de	l’EARL	DE	COURTEVILLE,		

préteur	de	terre	pour	le	GAEC	LA	GRANTONNAIS.	

	

AUTEUR	DE	L’ETUDE	

Cette	étude	est	réalisée	par	Melle	GRASLAND	Marie	en	collaboration	avec	les	gérants	
du	GAEC	LA	GRANTONNAIS,	Mr	Benoît	GICQUEL	et	Mme	Jacqueline	LOLIVIER.		

Mr	Dominique	VILLOURY,	 	Responsable	Développement,	a	apporté	aussi	son	soutien	
et	son	appui	technique.		

	

DEMANDE	D’ENREGISTREMENT	

3.1. Présentation	de	l’exploitation	

Dénomination	social	:	 GAEC	LA	GRANTONNAIS	

	 La	Grantonnais	

	 35	550		BRUC/AFF	

Gérants	:	 Mme	Jacqueline	LOLIVIER	et	Benoît	GICQUEL	(JA)		

Téléphone	:	 06.50.49.44.78		(Benoît	Gicquel)	

	 	 	 	 	 								02 .99.34.41.29 

           earllagrantonnais@yahoo.fr 

	

Statut	juridique	:	 Groupement	Agricole	d’Exploitation	en	Commun	

N°	de	SIRET	:	 	

Adresse	du	siège:	 La	Grantonnais		35	550		BRUC/AFF	

Adresse	de	l’élevage	:	 La	Grantonnais		35	550		BRUC/AFF		
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3.2. Emplacement	de	l’exploitation	

Commune	

Zone	
d'Action	
Renforcée	
(ZAR)	

Ex‐Zone	
d'Excédent	
Structurel	
(ZES)	

Urbanisme

Bassin	
Versant	
algues	
vertes	

Zone	3B1	
Bassin	
Versant	

contentieux	

BRUC/AFF	 Non	 Non	 PLU	 Non	 Non	 Non	

3.3. Nature	en	nomenclature	des	activités	

Rubrique	 Nature	de	l’activité	
Volume	des	activités	
avant‐projet	

Volume	de	l’activité	
après‐projet	 Production	annuelle	

2102‐2		 Production	porcine	

144	reproducteurs	

732	post‐sevrages	

16	cochettes	

1156	porcs	
charcutiers			

200	reproducteurs	

800	post‐sevrages	

20	places	cochettes	

1308	porcs	
charcutiers			

200	Reproducteurs	

6254	porcelets	

3530	porcs	
charcutiers		

3.4. Description	des	activités	du	projet	

Rubrique	 Nature	de	
l’activité		

Volume	de	l’activité	en	
Animaux	Equivalents		

Classement		

Actuel	
Après	

projet	

2102‐2	a	

Elevage	de	plus	
de	450	
Animaux	
Equivalents	

1750.40	
Animaux	
Equivalents	

2088	Animaux	
Equivalents	

<750	places	de	
reproducteurs	

<2000	places	de	
porcs	charcutiers		

Soit	un	élevage	en	
enregistrement	avec	une	
modification	non‐
substantielle	(<450	
Animaux	Equivalents)	
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3.5. Description	des	activités	et	demande	au	Préfet	

Mr	le	Préfet,	

Le	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS	 a	 l’honneur	 de	 demander	 une	 restructuration	 de	 son	
élevage	de	porc.	Vous	trouverez	ci‐dessous	le	détail	de	cette	demande	:	

Animaux	
Arrêté	

d'Autorisation	
modificatif	

Variation	
En	

Animaux	
Equivalents	

Total	

La	grantonnais		BRUC/AFF	

Reproducteurs	 144	 +	56	 +	168	 600	

Post‐sevrages	 732	 +	68	 +13.6	 160	

Cochettes	 16	 +	4	 +	4	 20	

Porcs	
charcutiers		 1156	 +152	 +152	 1308	

En	Animaux	
Equivalents		 1750.4	 	 +	337.6	 2088	

 Animaux	Equivalents	:	
o Reproducteurs	:	3	
o post‐sevrage	:	0.2	
o porcs	charcutiers	:	1	

L	‘augmentation	portera	sur	un	effectif	de	56	truies	avec	un	changement	de	conduite	
en	bande.	Celle‐ci	entraine	donc	un	aménagement	des	bâtiments	existants.		Les	porcelets	
seront	 élevés	 sur	 le	 site	 de	 Grantonnais,	 et	 engraissés	 partiellement.	 	 L’excédent	 sera	
élevé	sur	un	autre	élevage	voisin,	l’EARL	Granville	à	PIPRIAC.		

Concernant	les	effluents		après	projet,	les		lisiers		(correspondant	à	14	670uN	et	9	167	
u	P2O5).	Les	lisiers	seront		épandu	sur	les	terres	en	propre	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	et	
chez	un	préteur	de	terre	l’EARL	DE	COURTEVILE	de	PIPRIAC.	Le	plan	d’épandage	existant	
se	 composait	des	 terres	 en	propre	du	GAEC.	 	 Le	plan	d’épandage	 sollicité	 correspond	à	
1525	U	d’Azote.	

L’élevage	 de	 porcs	 est	 classé	 sous	 la	 rubrique	 2102‐2,	 de	 la	 nomenclature	 des	
Installation	Classée	pour	la	protection	de	l'Environnement	(ICPE).	

La	présente	demande	est	au	titre	de	demande	de	d’extension	et	de	restructuration	de	
l’élevage	porcin	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS.	

	

Je	vous	prie	d’agréer	Mr	le	Préfet,	l’assurance	de	ma	considération	distinguée.		

A	BRUC/AFF	,			le				29	/	01	/	19	

Mr	GICQUEL	Benoît		et	Mme	Jacqueline	LOLIVIER	
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PIÈCES	JOINTE	4	‐	COMPATIBILITE	DU	PROJET	AVEC	LES	DOCUMENTS	
D’URBANISME	

Il	existe	sur	 la	commune	de	BRUC‐SUR‐AFF	un	Plan	Local	d'Urbanisme.	Le	village	de	
«	La	Grantonnais	»	est	situé	en	zone	agricole.		

L’activité,	 de	Mme	 Jacqueline	 	 LOLIVIER	 	 et	M.	 Benoit	 Gicquel	 gérants	 du	 GAEC	 LA	
GRANTONNAIS,	est	compatible	avec	la	zone	agricole.		

La	référence	cadastrale	du	site	est	la	section	ZI	parcelles	n°103	et	n°106.	

Voir	Pièce	jointe	29	:	EXTRAIT	DU	PLU		

1. Intégration	du	projet	dans	le	paysage	et	distance	d’implantation	(art	
5‐6‐7)	

1.1. Paysage	immédiat	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

CARTE	4	:	Localisation	Photo	aérienne	du	site	

Comme	le	montre	la	photo	aérienne	ci‐dessus,	l’environnement	immédiat	et	éloigné	du	
site	d’élevage	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	montre	que	l’élevage	est	proche	d’un	tiers	qui	
se	situe	à	plus	de	100	m.	

	Le	relief	est	 légèrement	vallonné	et	 le	paysage	est	constitué	de	grandes	parcelles	en	
culture	ou	en	prairie,	quelques	bosquets	ont	étés	conservé	après	remembrement	(sapins	
bouleaux	châtaigniers).	

Le	secteur	a	conservé	des	talus	plantés	mais	dans	l’ensemble	le	paysage	est	rural,	avec	
de	grandes	parcelles	cultivées.	Un	réseau	de	chemins	d’exploitation	dessert	les	parcelles	
en	liaison	avec	les	chemins	ruraux.	
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Les	 accès	 existant	 seront	 conservés.	 Il	 n’est	 pas	 prévu	 de	 réaliser	 des	 plantations	
supplémentaires.	

L’exploitant	prend	les	dispositions	appropriées	qui	permettent	d’intégrer	l’installation	
dans	le	paysage	:	

L’implantation	 des	 nouveaux	 bâtiments	 se	 fait	 dans	 la	 continuité	 des	 bâtiments	
existants	pour	une	raison	d’organisation	de	travail,	et	de	chargement	des	animaux.		

La	construction	porte	sur	différents	bâtiments	:	

‐ Extension	de	la	verraterie		de	63	places	sur	paille,	d’une	surface	de	183	m²	

‐ Une	petite	extension	du	quai	d’embarquement	de	44	m²	

‐ Deux	salles	d’engraissement	pour	340	places	

‐ Ainsi	 qu’une	 extension	 au	 hangar	 existant	 pour	 y	 mettre	 le	 matériel	 et	 le	 local	
phytosanitaire.	

‐ La	plate‐forme	pour	stocker	les	déjections	de	fumiers	sra	portée	à	166	m².	

Une	haie	sera	mise	en	place	du	côté	Ouest	afin	de	masquer	les	bâtiments.		

Voir	Pièce	jointe	24	:	PLAN	DE	MASSE	AU	1/500e	et	Pièce	jointe	28	:	INSERTION	
DU	PROJET	DANS	LE	SITE.	

Le	choix	des	matériaux	et	des	couleurs	choisies	permettront	d’intégrer	au	mieux	 les	
bâtiments	dans	leur	environnement	et	tiennent	compte	des	matériaux	déjà	existants	

 L’ensemble	des	 installations	et	 leurs	abords,	sont	aménagés	et	maintenus	en	bon	
état	de	propreté.	

L’exploitation	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	est	en	2	blocs	distants	l’un	de	l’autre	de	50	
m	:	

‐ Le	bloc	porcheries,	
‐ Le	bloc	hangar	matériel	de	culture	avec	la	maison	d’habitation	

2. Situation	de	l’atelier	par	rapport	à	certains	points	sensibles	(art‐5)	

Les	bâtiments	et	leurs	annexes	sont	implantés	à	une	distance	minimale	de	:	

 35	m	des	puits	et	des	forages	
 200	m	des	lieux	de	baignade	déclarés	et	des	plages,	à	 l’exception	des	piscines	

privées	
 500	m	en	amont	des	zones	conchylicoles,	sauf	dérogation	liée	à	la	topographie,	

à	la	circulation	des	eaux	et	prévue	par	l’arrêté	préfectoral	d’enregistrement	
 50	m	des	berges	d’un	cours	d’eau	alimentant	une	pisciculture	

Distance séparant les bâtiments de : Distance en m/projet 
Distance en m/parcelle d’épandage la 

plus porche 

Habitation de tiers 
1 habitation est située à plus de 

100 dans le village du La 
GRANTONNAIS 

12 m de l’ilot 24, Bruc-sur-Aff) 

Bourg de BRUC-SUR-AFF  4 km au Nord-Est - 
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Distance séparant les bâtiments de : Distance en m/projet 
Distance en m/parcelle d’épandage la 

plus porche 

Zone de loisirs : terrains de football 4 km au nord du site 2 km  

Puits (alimentant l’élevage) 
Forage sur le site et réseau 

public 
10m au Nord-Est de l’ilot 28 (Bruc-sur-

Aff) 

Cours d’eau le plus proche 
Le ruisseau le plus proche du 

site est à 753 m au Nord du site 
de la Grantonnais 

En limite de certains ilots. Les règles de 
distances d’épandage sont appliquées 

Zone de baignade A plus de 10km A plus de 10 km 

Zone aquacole A plus de 10 km A plus de 10 km 

Périmètre de captage d’eau  
1km au Sud du captage du 

Meneu 

Ilot 15 en bordure de zone de 
protection de captage éloigné du 

Meneu 

ZNIEFF de type I Pas concerné Pas concerné 

ZNIEFF de type II Pas concerné Pas concerné 

Zone Natura 2000 A plus de 10 km A plus de 10 km 

SAGE VILAINE Le site et le plan d'épandage sont concernés par le SAGE VILAINE 

Terrain de camping A plus de 10 km A plus de 10 km 

L’accès à  l’exploitation Départementale D 777 qui borde le site d’élevage 

3. Préservation	de	la	biodiversité	végétale	et	animale	

Des	projets	d’extension	et	de	création	de	bâtiments	sont	prévus	sur	le	site	du	GAEC	DE	
LA	GRANTONNAIS.	Ces	projets	sont	situés	près	des	bâtiments	existants	et	de	l’habitation	
du	demandeur.	Il	n’y	aura	pas	d’entrave	à	la	continuité	écologique.	D’autre	part,	le	secteur	
de	 la	 Grantonnais	 se	 caractérise	 par	 une	 topographie	 très	 légèrement	 accidentée.	 Des	
grandes	 parcelles	 emblavées	 principalement	 en	 culture	 caractérisent	 l’environnement	
immédiat	 du	 projet.	 Les	 talus	 et	 haies	 en	 place	 seront	 conservés	 car	 ils	 protègent	
naturellement	le	projet	et	les	bâtiments	existants.	

	La	 loi	 «	 paysages	 »	 du	 8	 janvier	 1993	 permet	 une	 meilleure	 prise	 en	 compte	 du	
paysage	par	l’intégration	de	l’élément	paysager	dans	le	plan	d’occupation	des	sols,	dans	le	
permis	de	construire,	dans	 les	zones	de	protection	du	patrimoine	architectural,	 etc.	 	En	
clair,	 l’objectif	 est	 de	 fixer,	 sur	 des	 territoires	 couvrant	 un	 ensemble	 de	 communes,	 les	
orientations	de	protection	des	grandes	structures	paysagères	que	les	plans	d’occupation	
des	sols	devront	respecter,	mais	de	permettre	aussi	l’évolution	et	la	mise	en	valeur	de	ces	
espaces,	tout	en	assurant	la	protection	de	ce	qui	en	fait	l’intérêt	paysager.	D’autre	part	sur	
les	 cartographies	 du	 plan	 d’épandage,	 (vues	 aériennes	 des	 parcelles),	 on	 distingue	 les	
haies,	bosquets,	bois	et	les	bandes	tampons	présents	sur	la	zone	d’étude,	on	peut	dire	que	
la	zone	est	dense	en	éléments	et	permet	le	maintien	et	la	continuité	écologique.	
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4. Breizh	bocage	

A	 l’image	 de	 la	 restauration	 des	 cours	 d’eau,	 l’opération	 Breizh	 Bocage	 est	 gratuite	
pour	ceux	qui	s’y	engagent.	 	La	Communauté	de	communes	finance	10	%	du	coût	global	
des	 interventions.	Ce	programme	vise,	en	assurant	 le	maintien	du	bocage	existant	et	en	
reconstituant	 le	 maillage	 bocager,	 à	 lutter	 contre	 l’érosion	 des	 sols	 et	 à	 limiter	 les	
ruissellements	par	la	création	de	haies,	de	zones	tampons,	de	bosquets,	de	talus...	Autant	
de	travaux	à	réaliser	pour	préserver	l’environnement.	L’exploitant	prend	les	dispositions	
appropriées	 pour	 préserver	 la	 biodiversité	 végétale	 et	 animale	 sur	 son	 exploitation,	
notamment	 en	 implantant	 ou	 en	 garantissant	 le	 maintien	 d’infrastructures	 agro‐
écologiques	 de	 type	 haies	 d’espèces	 	 locales,	 	 bosquets,	 	 talus	 enherbés,	 	 points	 	 d’eau.	
L’élevage	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	n’est	pas	concerné	par	l’opération	Breizh‐Bocage.	
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PIÈCES	JOINTE	5	‐	CAPACITES	TECHNIQUES	ET	FINANCIERES	

1. Capacités	techniques	

Nom	 Formation	

LOLIVIER	
Jacqueline		

Installée	depuis	1989	

GICQUEL	Benoit	

Brevet	Professionnel	Responsable	d’Exploitation	(BPREA)	

Salarié	depuis	2014	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	

Installation	le	01	janvier	2019	

Pour	 le	 suivi	 technique,	 l’élevage	 disposera	 des	 compétences	 des	 techniciens	 du	
groupement	de	producteurs	et	de	ceux	de	la	coopérative	CECAB.	L’élevage		sera	suivi	par	
les	vétérinaires	du	groupement	et/ou		de	la	SELAS	CECAVETO.	

Le	Centre	d’Economie	Rural	(CER)	est	en	charge	du	suivi	comptable	de	l’exploitation	et	
du	suivi	agronomique	(PPF,	cahier	de	fertilisation,..).	

De	 plus	 les	 gérants	 du	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS	 pourront	 suivre	 des	 formations	
techniques	qui	pourront	leur	être	proposées	par	la	chambre	d’agriculture,	la	coopérative	
ou	les	instituts	techniques…		

2. Capacités	techniques	et	financières	

La	 situation	 financière	 de	 l’exploitation	 est	 aujourd’hui	 stable.	 Une	 analyse	
économique	a	été	réalisée,	et	démontre	la	solvabilité	de	la	société	et	du	projet,		ces	études	
sont	validées	par	l’attestation	de	la		banque	en	pièce	jointe	n°31		

Attestation	bancaire	en	Pièce	jointe	
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PIÈCES	JOINTE	6	‐	DEMANDE	DE	DEROGATION	DE	DISTANCE	
REGLEMENTAIRE	DEMANDE	

Le	projet	se	situe	à	plus	de	100	m	des	tiers.	
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PIÈCES	JOINTE	7	‐	DEMANDE	D’ENREGISTREMENT	D’UNE	
INSTALLATION	CLASSEE		

1. Emplacement	de	l’exploitation	

Commune 
Zone d'Action 

Renforcée 
(ZAR) 

EX-Zone 
d'Excédents 

Structurels (ZES)
Urbanisme 

Bassin 
versant 

Zone 3B1 
Bassin versant 

contentieux 

BRUC-SUR-AFF non non 
Plan Local 

d'Urbanisme
VILAINE Non Non 

2. Nature	et	nomenclature	des	activités	

Rubrique Nature de l’activité 
Nombre de places 

avant-projet 
Nombre de places 

après-projet 
Production annuelle 

2102-2 a 

 Engraissement 1156 1308 3530 

Truies 144 220 200 

Post-sevrage 732 800 6254 

Cochettes non saillies 16 20 60 

3. Performance	de	l’élevage	

L’élevage	de	porcs	est	conduit	en	5	bandes	sevrage	21	jours.	

‐ 36	truies	à	la	mise‐bas	(dont	7	cochettes/bande)	
‐ 11,50	porcelets	sevrés/	portée	soit	414	sevrés/bande	
‐ Une	partie	des	post‐sevrés	sont	vendus		 il	reste	3700	porcelets	à	engraisser	au	

GAEC	LA	GRANTONNAIS.		
‐ 4%	de	perte	en	Post‐sevrage		3640	porcelets	mis	à	l’engrais	
‐ 3%	de	perte	en	engraissement		3530	porcs	charcutiers	produits.	

Avec	 une	 conduite	 en	 5	 bandes	 sevrage	 21	 jours,	 l’âge	maximum	des	 porcs	 à	 la	
vente	est	de	189	jours‐vide	sanitaire	=	185	jours.	C’est	pour	cette	raison	qu’il	est	
prévu	d’avantage	de	places	d’engraissement.	
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4. Caractéristiques	des	bâtiments	et	annexes	(art‐11)	

4.1. Descriptif	des	bâtiments	futurs	

 Type 
Nombre 

de 
places 

Type de bâtiments 

Murs Toiture ventilation 

P1a Mise-bas 36 Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

P1b Verraterie 50 Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

P2a Engraissement 680 Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

P2b Post sevrage 800 Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

P3 Gestante BE 121 Béton banché Fibro-ciment Statique 

P4 Engraissement 288 Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

P5 Quai d’embarquement 130 Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

Projet P6 Engraissement 340 Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

Projet P7 Verraterie 65 Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

Projet P1 
Extension du quai 

existant 
70 Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

Projet P2 
Local phytosanitaire et 
stockage matériel de 

traitement 
- Béton banché Fibro-ciment Dynamique 

	

Avant‐projet	 Après	projet	

Bâtiments	 Type	de	
bâtiment	

Nombre	
de	places

Modification	 Mode	de	
logement	

Nombre	
de	

places	
Déjections	

P1a Mise-bas 36	 Non	 Caillebotis	
intégral	

36	 Lisier	

P1b Verraterie 50	 Non	 Caillebotis	
intégral	 50	 Lisier	

P2a Engraissement 680	 Non	 Caillebotis	
intégral	

680	 Lisier	

P2b Post sevrage 680	 Oui	
Caillebotis	
intégral	 800	 Lisier		

P3 Gestante BE 121	 Non	 Litiere	 121	 Fumier			
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 Quarantaine 20	 Non	 litière	 20	 Fumier	

P4 Engraissement 288	 Non	
Caillebotis	
intégral	 288	 Lisier	

P5 
Quai 

d’embarquement 130	 Non	
Caillebotis	
intégral	 130	 Lisier	

5. Aménagement	intérieur	

Le	nouveau	bâtiment	d’engraissement	P6	 de	340	places	 sera	divisé	en	2	 salles	 (170	
places	chacune).	Les	2	salles	seront	séparées	par	un	mur	coupe‐feu	

Les	animaux	seront	logés	sur	un	sol	en	caillebotis	intégral	avec	une	fosse	intégrale	sous	le	
bâtiment	d’1,80m	de	hauteur.	

Un	couloir	latéral	de	2	m	de	largeur	desservira	l’accès	aux	cases.	L’isolation	sera	de	type	
mousse	Kraft	Alu	Classe	D	d’une	épaisseur	de	50	mm.	

L’extension	 du	 quai	 existant	 pour	 le	 bâtiment	 P1	 sera	 composée	 de	 70	 places	 et	
mesurera	44m².	Il	sera	accolé	au	bâtiment	P2.	Le	bardage	sera	réalisé	en	bois	à	claire	voie.	
L’intérieur	du	bâtiment	sera	composé	de	½	poutre	et	contiendra	une	pipette	par	case.		

Le	nouveau	bâtiment	P7	sera	une	porcherie‐verraterie	de	65	places	sur	une	surface	de	
189m².	On	retrouvera	4	salles	de	4	cochettes	ainsi	que	2	cases	avec	1	verrat.	Les	animaux	
seront	sur	un	sol	en	caillebotis	fil.	L’isolation	sera	de	type	mousse	Kraft	Alu	Classe	D	d’une	
épaisseur	de	50	mm.	

6. Situation	par	rapport	au	dossier	précédent	

Critères	 Précédent	dossier	(2003)	 Après	projet	

Commune	du	siège	d’exploitation	 BRUC‐SUR‐AFF	 BRUC‐SUR‐AFF	

Canton	 PIPRIAC	 REDON	

Bassin	versant	algues	vertes/plan	
d'épandage	 Non	 Non	

Bassin	versant	contentieux/plan	
d'épandage	

Non	 Non	

Commune	EX‐Zone	d'Excédents	
Structurels	(ZES)	 Non	 Non	

Zone	d'Action	Renforcée	(ZAR)	 Non	 Non	

Zone	Vulnérable	 Oui	 Oui	

3B‐1	 Non	 Non	

Effectif	

Effectifs	 1	156	places	
d’engraissement	

1	308	places	
d’engraissement	
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Critères	 Précédent	dossier	(2003)	 Après	projet	

144	truies	 200	truies	

732	Post‐sevrage	 800	Post‐sevrage

16	cochettes	non	saillies	 20	cochettes	non	
saillies	‐	

Production	d’effluent	en	valeur	fertilisant	(en	unités)	

Production	en	Azote	 13615	 14670	

Production	en	phosphore	 7906	 9167	

Plan	d'épandage	(en	ha)	

Surface	Agricole	Utile	(SAU)	 110,91	 112.95	

Surface	Potentiellement	Epandable	 100.12	 101.48	

Surface	Directive	Nitrate	(SDN)	 104,90	 106.42	

Pression	organique	sur	la	surface	(en	kg	d’éléments	par	ha)	

Pression	en	azote	(organique	+	

minéral)/Surface	Agricole	Utile	(SAU)	
194	 171	

Pression	en	phosphore	(organique	+		
minéral)/Surface	Directive	Nitrate	(SDN)	 78	 73	
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PIÈCES	JOINTES	8‐9	‐		SI	LE	PROJET	SE	SITUE	SUR	UN	SITE	
NOUVEAU	

Les	gérants	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	sont	propriétaires	de	la	parcelle	sur	laquelle	
sera	effectué	le	projet	du	GAEC	DE	LA	GRANTONNAIS.		



	

GAEC	LA	GRANTONNAIS	‐	Extension	et	restructuration	atelier	porcs 18	

	 	

PIÈCES	JOINTE	10	‐	ATTESTATION	DEPOT	PERMIS	

Voir		Pièce	jointe	26	:	ATTESTATION	DU	PERMIS	DE	CONSTRUIRE		
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PIÈCES	JOINTE	11	‐	ATTESTATION	DEPOT	DEFRICHEMENT	

La	 parcelle	 sur	 laquelle	 va	 être	 construite	 le	 projet	 n’est	 pas	 concerné	 par	 une	
opération	de	défrichement.	
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PIÈCES	JOINTE	12	‐	COMPATIBILITE	DU	PROJET	AVEC	LES	
PLANS,	SCHEMAS	ET	PROGRAMMES	APPLICABLE	SUR	LA	ZONE	

1. Compatibilité		

L’atelier	d’engraissement	actuel	est	situé	sur	les	parcelles	103	et	106		de	la	section	ZI	
de	 la	 commune	 de	 BRUC‐SUR‐AFF.	 L’extension	 du	 bâtiment	 P1	 ainsi	 que	 le	 projet	 des	
bâtiments	verraterie	P7	et	engraissement	P6	sont	 localisés	 sur	 les	parcelles	 cadastrales	
n°103	 et	 106	 	 de	 la	 section	 ZI.	 L’articulation	 du	 projet	 avec	 les	 plans,	 schémas	 et	
programme	mentionnées	 à	 l’article	 R.122‐17	 de	 code	 de	 l’environnement	 concerne	 les	
programmes	suivants	:	

Type  Plan et programme 
Projet concerné 

Zone la plus proche et remarques 
Oui Non 

Milieux naturels 

ZNIEFF type 1  X Non concerné 

ZNIEFF type 2  X Non concerné 

Zone Natura 2000  X Non concerné 

Reserve naturelle  X Non concerné 

Parcs nationaux ou régionaux  X Non concerné 

Breizh bocage  X Non concerné 

Eau  

Zone de protection de captage X  Ilot  

SDAGE X  
Compatible avec le SDAGE Loire-

Bretagne  

SAGE X  
Compatible avec le SAGE de la 

VILAINE 

Programme Directive Nitrates X  

Compatible avec le 5ème programme 
d’action 

Siège est situé en Zone Vulnérable  

En Zone d'Action Renforcée (ZAR)  

En Ex-Zone d'Excédents Structurels 
(ZES)  

Hors Bassin Versant Algues Vertes 

Hors Bassin Versant Contentieux  

Aménagement Plan Local d'Urbanisme X  
Le site est situé en zone agricole section 

ZI parcelle n°103 et n°106 

Autres 
Programme d’action national 

Programme d’action régional 
X  

6ème programme d’action régional signé 
le 02 Août 2018 



	

GAEC	LA	GRANTONNAIS	‐	Extension	et	restructuration	atelier	porcs 21	

	 	

Type  Plan et programme 
Projet concerné 

Zone la plus proche et remarques 
Oui Non 

Déchets 

Élimination des déchets en verre X  Déchetterie de PIPRIAC 

Élimination des déchets 
d’emballage 

X  Déchetterie de PIPRIAC 

Élimination des déchets médicaux 
et de soins 

X  Reprise par une entreprise agrée 

Plan départementale de prévention 
et de gestion des déchets issus de 

chantier de bâtiments  
X  Reprise par une entreprise agrée 

Aire 

Plan de protection de l’atmosphère 

Schéma régional de climat de l’aire 
et de l’énergie, zone d’action 

prioritaire par l’aire. 

 X Non concerné  

Sylviculture 
Schéma régional de gestion 

sylvicole 
 X Non concerné 

Maritime Plan et stratégie  X Non concerné 

2. Zone	Naturelle	d'Intérêt	Écologique	Faunistique	et	Floristique	
(ZNIEFF)		

Lancer	en	1982,	l’inventaire	des	Zones	Naturelles	d’Intérêt	Écologique	Faunistique	et	
Floristique	(ZNIEFF)	a	pour	objectif	d’identifier	et	de	décrire	des	secteurs	présentant	de	
fortes	 capacités	 biologiques	 et	 un	 bon	 état	 de	 conservation.	 On	 distingue	 2	 types	 de	
ZNIEFF	:	

 les	ZNIEFF	de	type	I	:	secteurs	de	grand	intérêt	biologique	ou	écologique	;	
 les	 ZNIEFF	 de	 type	 II	 :	 grands	 ensembles	 naturels	 riches	 et	 peu	 modifiés,	

offrant	des	potentialités	biologiques	importantes.	

Le	plan	d’épandage	et	 le	site	d’exploitation	du	GAEC	DE	LA	GRANTONNAIS	n’est	pas	
concerné	par	une	Zone	Naturelle	d’Intérêt	Écologique	Faunistique	et	Floristique.	

3. Directive	CADRE,	SDAGE	et	SAGE	

3.1. Directive	CADRE	européenne	

La	 Directive	 Cadre	 Européenne	 sur	 l’eau	 vise	 à	 fixer	 des	 objectifs	 communs	 	 pour	
politiques	de	l’eau	des	États	membres	et	de	capitaliser	les	expériences.		

La	directive	2000/60/CE	du	parlement	européen	et	du	conseil	est	entrée	en	vigueur	le	
22	décembre	2000.		

Elle	 fixe	 4	 objectifs	 ambitieux	 pour	 la	 qualité	 des	 eaux	 et	 des	 milieux	 aquatiques	
associés	:	
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 nécessité	d’atteindre	le	«	bon	état	écologique	»	pour	toutes	les	eaux	à	l’horizon	
2015,	

 prévenir	la	détérioration	de	toutes	les	eaux,	
 respecter	 dans	 les	 zones	 concernées,	 toutes	 les	 normes	 ou	 objectifs	 fixés	 au	

titre	d’une	réglementation	européenne	existante,	
 réduction	ou	 suppression	des	 rejets	de	 substances	polluantes	dans	 toutes	 les	

eaux.	

Le	 bassin	 LOIRE‐BRETAGNE	 est	 identifié	 comme	 un	 district	 hydrographique	 qui	
correspond	à	l’échelle	d’application	du	cadre	de	gestion	et	de	protection	des	eaux	définis	
par	la	DCE.		

3.2. SDAGE	

La	 loi	 sur	 l’eau	 de	 janvier	 1992	 a	 organisé	 la	 gestion	 de	 la	 protection	 des	 milieux	
aquatiques	à	deux	niveaux	:	

 D’une	 part	 le	 Schéma	 Directeur	 d’Aménagement	 et	 de	 Gestion	 des	 Eaux	
(S.D.A.G.E.),	 établi	 par	 le	 comité	 de	 bassin	 pour	 les	 très	 grands	 bassins	
hydrographiques,	 qui	 fixe	 les	 objectifs	 à	 atteindre,	 notamment	 par	 le	moyen	
des	Schémas	d’Aménagement	et	de	Gestion	des	Eaux	(S.A.G.E.).	

 d'autre	 	 part,	 	 des	 	 S.A.G.E.,	 	 compatibles	 	 avec	 	 les	 	 recommandations	 	 et		
dispositions	 	 du	 S.D.A.G.E.,	 qui	 peuvent	 être	 élaborés	 à	 l’échelon	 local	 d’un	
bassin	 hydrographique	 ou	 d’un	 ensemble	 aquifère.	 Les	 enjeux	 du	 S.D.A.G.E.	
sont	 les	 suivants	 :	 dépollution,	 préservation	 du	 milieu,	 aspects	 piscicoles,	
alimentation	 en	 eau	 potable	 ;	 les	 milieux	 aquatiques	 considérés	 sont	 les	
suivants	:	rivières,	canaux,	zones	humides,	nappes,	estuaires.	

Le	S.D.A.G.E.	du	bassin	Loire‐Bretagne	a	été	révisé	et	adopté	par	le	comité	de	bassin	le	
04	Novembre	2015	

Il	redéfinit	des	orientations	fondamentales	et	des	nouvelles	dispositions	:	

 Repenser	les	aménagements	de	cours	d’eau	
 Réduire	la	pollution	par	les	nitrates	
 Réduire	la	pollution	organique	et	bactériologique	
 Maitriser	et	réduire	la	pollution	par	les	pesticides	
 Maîtriser	et	réduire	les	pollutions	dues	aux	substances	dangereuses	
 Protéger	la	santé	en	protégeant	la	ressource	en	eau	
 Maitriser	les	prélèvements	d’eau	
 Préserver	les	zones	humides	
 Préserver	la	biodiversité	aquatique	
 Préserver	le	littoral	
 Préserver	les	têtes	de	bassin	versant	
 Faciliter	 la	gouvernance	locale	et	renforcer	la	cohérence	des	territoires	et	des	

politiques	publiques	
 Mettre	en	place	des	outils	réglementaires	et	financiers	
 Informer,	sensibiliser,	favoriser	les	échanges	

Concernant	la	réduction	de	la	pollution	par	les	nitrates	les	axes	sont	les	suivants	:	

 Lutter	contre	l’eutrophisation	marine	due	aux	apports	du	bassin	versant	de	la	
Loire	
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 Adapter	 les	 programmes	 d’actions	 en	 zones	 vulnérables	 sur	 la	 base	 des	
diagnostics	régionaux	

 Développer	l’incitation	sur	les	territoires	prioritaires	
 Améliorer	la	connaissance	

En	 ce	 qui	 concerne	 la	 réduction	 de	 la	 pollution	 organique	 et	 bactériologique,	 les	
objectifs	sont	les	suivants	:	

 Poursuivre	 la	 réduction	 des	 rejets	 directs	 des	 polluants	 organiques	 et	
notamment	du	phosphore	

 Prévenir	les	apports	de	phosphore	diffus	
 Améliorer	l’efficacité	de	la	collecte	des	effluents	
 Maîtriser	les	eaux	pluviales	par	la	mise	en	place	d’une	gestion	intégrée	
 Réhabiliter	les	installations	d’assainissement	non	collectif	non	conformes		

Pour	 l'application	 du	 SDAGE,	 les	 préfets	 de	 Bretagne	 ont	 adopté	 une	 position	
commune	pour	l'application	des	prescriptions	du	SDAGE	:	

 l'équilibre	 est	 imposé	 aux	 élevages	 de	 grande	 taille	 (production	d'azote	 >	 25	
000	 uN)	 et	 aux	 créations	 d'élevage.	 Une	 tolérance	 de	 10	%	 des	 apports	 par	
rapport	aux	exportations	des	plantes	est	admise.	

 pour	les	autres	élevages,	les	pressions	maximales	sont	fixées	forfaitairement	à	
85uP/ha	 et	 pour	 les	 élevages	 de	 volailles	 à	 95uP/ha	 hors	 zone	 3‐B1	 et	 à	
80UP/ha	pour	les	élevages	de	porcs	et	90	Up/ha	en	élevage	de	volaille	en	zone	
3B‐1	

 diagnostic	 des	 risques	 érosifs	 et	 identification	 des	 parcelles	 nécessitant	
l'implantation	d'un	maillage	bocager.	

Le	projet	est	compatible	avec	les	préconisations	du	SDAGE	:	

le	diagnostic	de	risque	érosif	a	été	réalisé.	

3.3. SAGE	VILAINE	

La	zone	d'étude	fait	partie	du	SAGE	du	bassin	de	la	Vilaine.	Cette	structure	s'étend	sur	
6	départements	et	a	mis	en	place	un	contrat	afin	d'atteindre	des	objectifs	de	qualité.	Ce	
SAGE	a	 fait	 l'objet	d'un	arrêté	préfectoral	d'approbation	 le	01/04/2003,	 les	enjeux	sont	
les	suivants	:	

 Lutter	contre	les	pollutions	diffuses	
 Protéger	et	sécuriser	la	distribution	d'eau	potable	
 Mieux	épurer	les	rejets	domestiques	et	industriels	
 Mieux	connaître	les	débits	et	gérer	les	étiages	
 Économiser	l'eau	potable	
 Économiser	l'eau	dans	l'industrie	
 Contractualiser	les	raccordements	industriels	aux	services	publics	d'eau	

potable	
 Maîtriser	le	développement	de	l'irrigation	
 	Vivre		avec		les		crues		:		assurer		la		prévision,		renforcer		la		prévention		

et		engager		les		travaux	nécessaires	
 Connaître	et	prendre	en	compte	les	eaux	souterraines	
 Les	poissons	un	patrimoine	à	retrouver	
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Le	projet	est	compatible	avec	les	objectifs	du	SDAGE	et	du	SAGE	:	

 Il	 respecte	 le	milieu	 naturel	 et	 les	 aquifères	 présents	 en	 pratiquant	 la	
fertilisation	 raisonnée	 (bilan	 agronomique	 basé	 sur	 l'équilibre	 de	 la	
fertilisation).	

 Il	 respecte	 le	 code	 des	 bonnes	 pratiques	 agricoles	 et	 en	 appliquant	 le	
Programme	 de	Maîtrise	 des	 Pollutions	 d’Origine	 Agricole	 (respect	 des	
périodes	 d'épandages,	 du	 plan	 d'épandage,	 réalisation	 d'un	 plan	
prévisionnel	de	fumure	et	d'un	cahier	d'épandage,	…).	

Par	ailleurs,	outre	 les	prélèvements	d’eau,	 les	voies	canalisées	sont	 le	 lieu	d’activités	
de	loisirs	variées.	A	ce	jour,	aucune	véritable	politique	de	développement	touristique	n’est	
mise	en	place	de	façon	concertée.	Une	réflexion	sur	le	devenir	de	ces	voies	canalisées	est	
désormais	incontournable.	

Les	objectifs	par	ordre	de	priorité	retenus	pour	l’élaboration	du	SAGE	

Le	bassin	versant	de	l’AFF	OUEST	doit	se	mobiliser	autour	de	4	enjeux	majeurs	:	

 La	qualité	de	l’eau	
 La	qualité	des	milieux	aquatiques	et	des	zones	humides	
 La	gestion	quantitative	de	la	ressource,	
 La	 mise	 en	 place	 d’une	 synergie	 «	 Gestion	 équilibrée	 de	 l’eau	 et	

développement	local	»	

3.4. Programme	directive	nitrates	

a) Programme d’actions national 

La	France	 s'est	 engagée	depuis	 le	début	de	 l'année	2010	dans	une	vaste	 réforme	de	
son	 dispositif	 réglementaire	 «	 nitrates	 ».	 Cette	 réforme	 remplace	 les	 programmes	
d'actions	 départementaux	 par	 un	 programme	 d'actions	 national	 qui	 fixe	 le	 socle	
réglementaire	 national	 commun,	 applicable	 sur	 l'ensemble	 des	 zones	 vulnérables	
françaises	 complété	par	des	programmes	d'actions	 régionaux	 (PAR)	qui	préciseront,	de	
manière	 proportionnée	 et	 adaptée	 à	 chaque	 territoire,	 les	 renforcements	 et	 actions	
complémentaires	nécessaires	à	 l'atteinte	des	objectifs	de	 reconquête	et	de	préservation	
de	 la	 qualité	 des	 eaux	 vis‐à‐vis	 de	 la	 pollution	 par	 les	 nitrates.	 Le	 5ème	 programme	
d'actions	comporte	ainsi	deux	volets,	un	volet	national	et	un	volet	régional.	

La	parution	de	 l’arrêté	du	11	octobre	2016	modifiant	 l’arrêté	du	19	décembre	2011	
relatif	au	programme	d’actions	national,	a	permis	de	disposer	d’un	programme	d’actions	
national	complet	et	en	vigueur	dès	le	11	octobre	2016.	

L’ensemble	de	 la	 réforme	est	 pleinement	opérationnel	 avec	 l’adoption	 et	 l’entrée	 en	
vigueur	des	programmes	d’actions	régionaux,	qui	constituent	le	deuxième	volet	du	5ème	
programme	d’actions.	

En	cohérence	avec	les	objectifs	fixés	par	la	deuxième	feuille	de	route	pour	la	transition	
écologique	 (conclusions	 de	 la	 table	 ronde	 "politique	 de	 l'eau"	 de	 la	 conférence	
environnementale),	 l’arrêté	 préfectoral	 relatif	 au	 programme	 d’actions	 régional	 a	 été	
signé	le	14	mars	2014	par	le	préfet	de	région.	
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Cet	 arrêté	 du	 11	 octobre	 2016	 modifie	 ou	 complète	 les	 mesures	 du	 programme	
d’actions	(PA)	national	directive	nitrates	précisées	dans	l’arrêté	du	19	décembre	2011.		

o Stockage	des	effluents	

Les	 capacités	 de	 stockage	 de	 l’élevage	 doivent	 permettre	 de	 stocker	 l’ensemble	 des	
effluents	produit	durant	 la	période	d’interdiction	d’épandage.	Les	capacités	de	stockage	
de	 l’élevage	 doivent	 permettre	 de	 stocker	 l’ensemble	 des	 effluents	 produit	 durant	 la	
période		d’interdiction	d’épandage.	

o Équilibre	de	la	fertilisation	azotée			

La	dose	des	fertilisant	épandus	sur	chaque	îlot	cultural	localisé	en	Zone	Vulnérable	est	
limitée	en	se	fondant	sur	l’équilibre	entre	les	besoins	prévisibles	en	azote	des	cultures	et	
les	apports	et	sources	d’azote	de	toute	nature.	

Pour	les	légumineuses,	une	possibilité	d’épandage	est	ouverte	pour	les	fertilisants	de	
type	 II	dans	 la	 semaine	précédant	 le	 semis	des	cultures	de	haricot,	pois	 légume,	 soja	et	
fève.	

NB	 :	Les	Ministères	ont	précisé	qu’il	n’y	avait	pas	d’ouverture	pour	 le	 type	 I,	 celui‐ci	
étant	 en	 général	 apporté	 sur	 la	 culture	 (principale	 ou	 intermédiaire)	 précédente	 ;	 ces	
pratiques	ne	sont	donc	pas	contraintes	par	les	prescriptions	du	PAN.	

o Documents	d’enregistrement	des	pratiques			

Le	 plan	 de	 fumure	 (PF),	 le	 plan	 prévisionnel	 de	 fumure	 (PPF)	 et	 le	 cahier	
d’enregistrement	 des	 pratiques	 permettent	 d’aider	 l’agriculteur	 à	 mieux	 gérer	 sa	
fertilisation	azotée.	Ils	sont	réalisés	pour	chaque	îlot	cultural	exploité	en	Zone	Vulnérable,	
qu’il	reçoive	ou	non	des	fertilisants.	

Quelques	modifications	sont	apportées	au	contenu	du	plan	prévisionnel	de	 fumure	
(PPF).	Les	quantités	d’azote	à	apporter	ne	concernent	pas	seulement	l’azote	total,	mais	
aussi	 l’azote	 efficace.	 Le	 PPF	 est	 allégé	 pour	 les	 cultures	 faisant	 l’objet	 d’une	 dose	
plafond	ou	pivot.	

o Respect	du	seuil	des	170	u	N/ha	SAU	et	références	de	rejet			

Le	 respect	 des	 170	 kg	N	 /	 ha	 de	 SAU	 s’applique	 à	 «	 toute	 exploitation	 utilisant	 des	
effluents	d’élevage	dont	un	îlot	cultural	au	moins	est	situé	en	zone	vulnérable	»	(et	non	«	
tout	élevage	en	zone	vulnérable	»).	

o Conditions	d’épandage			

L’épandage	des	fertilisants	de	type	III	est	interdit	en	zone	vulnérable	à	moins	de	deux	
mètres	des	cours	d’eau	et	sur	les	bandes	enherbées	définies	au	8o	de	l’article	R.	211‐81.	

L’épandage	des	fertilisants	de	types	I	et	II	est	interdit	en	zone	vulnérable	à	moins	de	
35	mètres	 des	 berges	 des	 cours	 d’eau	 ;	 cette	 limite	 est	 réduite	 à	 10	mètres	 lorsqu’une	
couverture	végétale	permanente	de	10	mètres	et	ne	recevant	aucun	intrant	est	implantée	
en	bordure	du	cours	d’eau.	

Le	 présent	 arrêté	 reprend	 les	 distances	 d’épandage	 par	 rapport	 aux	 cours	 d’eau	
précisées	 dans	 l’arrêté	 du	 19	 décembre	 2011,	 et	 ajoute	 des	 dispositions	 concernant	
l’épandage	pour	:	
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	Les	 sols	 en	 forte	 pente	 :	 l’épandage	 de	 fertilisants	 azotés	 sur	 les	 sols	 à	 forte	 pente,	
dans	 des	 conditions	 de	 nature	 à	 entraîner	 leur	 ruissellement,	 est	 interdit,	 avec	 les	
précisions	suivantes	:	

 Les	 sols	 détrempés	 et	 inondés	 :	 épandage	 interdit,	 définition	 d’un	 sol	
détrempé	(«	inaccessible	du	fait	de	l’humidité	»)	et	inondé	(«	eau	largement	
présente	en	surface	»)	;	

 Les	 sols	 enneigés	 et	 gelés	 :	 définition	 d’un	 sol	 enneigé	 («	 entièrement	
couvert	 de	 neige	 »)	 et	 gelé	 («	 pris	 en	 masse	 par	 le	 gel	 »),	 interdiction	
d’épandage	sur	sol	enneigé,	 interdiction	d’épandage	sur	sol	gelé	sauf	pour	
les	 fumiers	 compacts	 pailleux,	 les	 composts	 d’effluents	 d’élevage	 et	 les	
autres	produits	organiques	solides	dont	l’apport	vise	à	prévenir	l’érosion.	

Ces	mesures	ont	été	prises	en	compte	par	Mme	GRASLAND	Marie	 lors	de	 l’étude	du	
plan	d’épandage.	

o Couverture	végétale	hivernale		

Le	présent	arrêté	précise	les	obligations	de	couverture	végétale	pour	limiter	les	fuites	
d’azote	au	cours	des	périodes	pluvieuse	:	

 Pour	 les	 inter‐cultures	 longues,	 couverture	 des	 sols	 obligatoire	 (CIPAN,	
culture	dérobée,	ou	repousses	de	colza	denses	et	homogènes	spatialement	
dans	la	limite	de	20%	des	surfaces	en	inter‐culture	longue	;	possibilité	par	
broyage	 fin	 des	 cannes	 de	 maïs	 grain,	 sorgho	 ou	 tournesol	 suivi	 d’un	
enfouissement	des	résidus	dans	les	15	jours	suivant	la	récolte).	

 Destruction	 chimique	 des	 CIPAN	 et	 repousses	 interdite,	 sauf	 sur	 îlots	
culturaux	en	TCS	ou	destinés	à	des	légumes,	cultures	maraîchères	ou	porte‐
graines,	ou	îlots	infestés	par	adventices	vivaces	sous	réserve	de	déclaration	
à	l’administration.	

 Dérogation	 en	 cas	 de	 nécessité	 de	 travail	 du	 sol	 pendant	 la	 période	
d’implantation	de	 la	CIPAN	ou	des	 repousses	 (hors	 inter‐cultures	 longues	
après	maïs	grain,	tournesol	ou	sorgho)	;	

Le	GAEC	LA	GRANTONNAIS	met	en	place	des	CIPAN	afin	de	couvrir	les	sols	nus	durant	
la	période	hivernale,	ils	sont	ensuite	détruits	de	façon	mécanique.	

o Couverture	végétale	le	long	des	cours	d’eau		
 Pour	 tout	 îlot	 cultural	 situé	 en	 zone	 vulnérable,	 une	 bande	 enherbée	 ou	

boisée	 non	 fertilisée,	 de	 largeur	minimale	 de	 5	mètres,	 doit	 être	mise	 en	
place	et	maintenue	le	long	des	cours	d’eau	et	sections	de	cours	d’eau.	

b) Programme d’action régionales (arrêté du 02/08/2018) 

Objectif	:	renforcement	régional	des	mesures	prévues	dans	le	PAN		

L’arrêté	 rappelle	 que	 plusieurs	 mesures	 du	 Programme	 d’Actions	 National	 sont	
renforcées	dans	 le	Programme	d’Action	Régional,	quand	 les	objectifs	de	préservation	et	
de	 restauration	 de	 la	 qualité	 de	 l’eau,	 les	 caractéristiques	 pédoclimatiques	 et	 agricoles	
ainsi	 que	 les	 enjeux	 propres	 à	 chaque	 zone	 vulnérable,	 ou	 partie	 de	 zone	 vulnérable,	
l’exigent.	Dans	tous	les	cas,	le	5ème	programme	d’actions	(Programme	d’Action	National	+	
Programme	d’Action	Régional)	doit	garantir	un	niveau	de	protection	de	l’environnement	
comparable	à	celui	du	5ème	programme	d’actions.	
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Les	 indications	pour	 le	renforcement	des	mesures	du	Programme	d’Actions	National	
sont	les	suivantes	:	

3.5. Renforcement	des	périodes	d’interdiction	d’épandage	de	la	fertilisation	
azotée		

OCCUPATION DU SOL 

pendant ou suivant l’épandage 
(culture principale) 

ALLONGEMENT AU DÉBUT DE 
LA PÉRIODE 

d’interdiction d’épandage (été-
automne) 

ALLONGEMENT EN FIN DE 
PÉRIODE 

d’interdiction d’épandage (hiver) 

Cultures implantées à l’automne ou 
en fin d’été (autres que colza) (1) 

Du 1er juillet au 30 septembre  

Colza  implanté  à  l’automne Du 1er octobre au 14 octobre  

Maïs non précédé par une CIPAN 
ou une culture dérobée 

 Du 1er février au 15 février 

Maïs précédé par une CIPAN ou 
une culture dérobée 

 Du 1er février au 15 février 

Prairies implantées depuis plus de 
six mois, dont prairies permanentes, 

luzerne 
Du 1er octobre au 14 novembre Du 16 janvier au 31 janvier 

(1) Cet allongement ne s’applique pas pour une prairie implantée à l’automne ou en fin d’été ou lorsque la 
culture est précédée par une CIPAN ou une culture dérobée. Dans ce dernier cas, le total des apports 

d’azote avant et sur la CIPAN ou la culture dérobée est limité à 50 kg d’azote efficace/ha. 

Pour	 le	 respect	de	 l’équilibre	de	 la	 fertilisation:	par	rapport	à	 la	détermination	de	 la	
dose	prévisionnelle	N	à	apporter,	à	l’ajustement	de	la	dose	totale	en	cours	de	campagne.	

Chaque	exploitation	a	l’obligation	de	mettre	en	place	ou	de	maintenir,	sur	la	totalité	des	
surfaces	exploitées,	une	couverture	végétale	destinée	à	absorber	 l’azote	du	sol	au	cours	
des	périodes	pluvieuses.		
Pendant	ces	périodes,	 les	parcelles	agricoles	doivent	être	couvertes	soit	par	une	culture	
d’hiver,	soit	par	une	culture	dérobée	dont	Culture	Intermédiaire	à	Vocation	Énergétique	
(CIVE),	soit	par	une	Culture	Intermédiaire	Pièges	à	Nitrates	(CIPAN)	dont	des	repousses	
de	colza	denses	et	homogènes,	soit	par	broyage	et	enfouissement	superficiel	des	cannes	
de	 maïs	 grain.	 Les	 repousses	 de	 céréales	 ne	 sont	 pas	 considérées	 comme	 couverture	
végétale.		
La	 culture	 intermédiaire	 piège	 à	 nitrates	 est	 implantée	 et	 détruite	 selon	 les	 modalités	
suivantes	:		

La	 culture	 intermédiaire	 piège	 à	 nitrates	 (CIPAN)	 doit	 être	 constituée	 à	 partir	 des	
plantes	 récapitulées	 en	 annexe	 3	 de	 l’arrêté;	 l’introduction	 de	 légumineuses	 en	
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mélange	(avec	une	proportion	maximum	de	20%	de	 légumineuses)	est	autorisée	
au	semis		

Toute	fertilisation	d’une	CIPAN	est	interdite	à	l’exception	des	apports	de	fertilisants	de	
type	I	destinés	à	la	culture	suivante	qui	sont	autorisés	à	partir	du	15	janvier	:		

 Tout	traitement	phytosanitaire	de	CIPAN	est	interdit	;		
 La	destruction	de	la	CIPAN	devra	être	mécanique	;		
 Toute	destruction	chimique	d’une	CIPAN	est	interdite.		

Cependant,	 une	 destruction	 chimique	 est	 tolérée	 hors	 des	 parcelles	 classées	 à	 risque	
phytosanitaire	élevé	(définies	à	l’annexe	4	du	programme	d’actions	régional),	à	plus	de	10	
mètres	des	cours	d’eau	et	à	plus	d’un	mètre	des	fossés	dans	les	cas	suivants	:		

 pour	 une	 CIPAN	 non	 gélive	 implantée	 avant	 cultures	 légumières	 ou	 cultures	
porte‐graines		

 jusqu’au	1er	janvier	2016,	pour	une	CIPAN	non	gélive	implantée	avant	culture	
conduite	 en	 techniques	 culturales	 simplifiées	 (techniques	 culturales	
caractérisées	par	des	pratiques	de	travail	sans	retournement	profond	du	sol).		

Dans	le	cas	d’inter‐cultures	longues,	le	couvert	végétal	est	implanté	rapidement	après	la	
récolte	:		

 Après	céréales	et	autres	cultures	d’été,	au	plus	tard	le	10	septembre		
 Après	maïs,	au	plus	tard	le	1er	novembre		
 Dans	la	succession	maïs	grain	ou	maïs	ensilage	récolté	après	le	10	octobre	suivi	

d'une	 culture	 de	 printemps,	 l’implantation	 d’une	 culture	 sous	 couvert	 est	
privilégiée.	L’implantation	d’un	couvert	sous	maïs	se	fera	au	stade	7‐8	feuilles.	

Le	couvert	est	maintenu	jusqu’au	1er	février	à	minima	excepté	:		

 Si	 une	 culture	 de	 type	 légumière	 primeur	 ou	 protéagineux	 de	 printemps	 est	
implantée	en	remplacement	de	celui‐ci.	Dans	ce	cas,	le	couvert	est	maintenu	au	
moins	jusqu’au	15	décembre	;		

 Dans	le	cas	d’une	récolte	d’une	culture	dérobée	tenant	lieu	de	couverture.		
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c) Compatibilité avec le Programme d’Actions National et le Programme d’Actions 
Régional 

Mesure des programmes 
d’action 

Compatibilité de l’exploitation Pièces jointes 

Stockage des effluents 
Le lisier est stocké dans les préfosses et 

dans une fosse extérieure 
Voir plan en Pièce jointe 24 : PLAN DE 

MASSE AU 1/500e 

Équilibre de fertilisation 
Balance Global Azotée  (BGA) à 13.7 uN 
(apport-export)/ha Surface Agricole Utile 

(SAU)  
Pièce jointe 33 : PVEF 

Document d’enregistrement 

Tous les ans le GAEC LA 
GRANTONNAIS réalise son Plan de 

Fumure (PF) et son Plan Prévisionnel de 
Fumure (PPF) 

Documents disponibles chez l’éleveur 

Respect du seuil des 
170uN/ha SAU et références 

de rejet   

Le ratio est de 116 uN/ha de Surface 
Agricole Utile (SAU)  

Pièce jointe  32 : BILAN 
AGRONOMIQUE 

Conditions d’épandage   

Les mesures de restriction ont été prises 
en compte lors de la réalisation de l’étude 
du plan d’épandage par Mme GRASLANS 

Marie: le GAEC LA GRANTONNAIS 
s’engage à les respecter 

Pièce jointe 38 : PLAN D’EPANDAGE 
AU 1/5 000 e 

Couverture végétal en 
hivernale 

Le GAEC LA GRANTONNAIS implante 
un couvert afin d’éviter les sols nus durant 

l’hiver. Ils ne sont pas fertilisés et 
maintenu jusqu’au 1er février 

- 

Couverture végétale le long 
des cours d’eau 

LE GAEC LA GRANTONNAIS maintient  
une bande enherbée de 10m en bordure 

des cours d’eau 

Pièce jointe 38 : PLAN D’EPANDAGE 
AU 1/5 000 e 

Renforcement des périodes 
d’interdiction d’épandage 

Le GAEC LA GRANTONNAIS s’engage à 
respecter les périodes d’épandage 

- 



	

GAEC	LA	GRANTONNAIS	‐	Extension	et	restructuration	atelier	porcs 30	

	 	

PIÈCES	JOINTE13	‐	ÉVALUATION	DES	ZONE	NATURA	2000	
(PROJET)	

Le	 réseau	 NATURA	 2000	 est	 un	 ensemble	 de	 sites	 européens	 abritant	 des	 habitats	
naturels	et	des	espèces	animales	et	végétales	en	forte	régression	ou	en	voie	de	disparition	
à	l'échelle	européenne.		

Il	 a	 pour	 objectif	 de	 maintenir	 la	 diversité	 biologique	 des	 milieux,	 tout	 en	 tenant	
compte	des	exigences	économiques,	sociales,	culturelles	et	régionales	dans	une	logique	de	
développement	durable.	

Les	projets	susceptibles	d’affecter	de	façon	notable	les	habitats	naturels	et	les	espèces	
présents	sur	un	site	Natura	2000	doivent	faire	l’objet	d’une	évaluation	des	incidences.		

Le	 site	 d’élevage	 et	 le	 plan	 d’épandage	 du	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS	 ne	 sont	 pas	
concernés	par	une	Zone	Natura	2000.	
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PIÈCES	JOINTE	14	‐	ÉVALUATION	DES	BESOINS	DE	
STOCKAGES	(ART‐11)	

4. Production	d’effluents	

Nbre de places après 
projet 

Production pour 7.5 mois 
(m³/place/an) 

Total m³/7.5   Type de produit 

1 308 (Engraissement) 0.81 1060  Lisier 

99 (Truies) 2.7 267  Lisier 

121 (Truies) 0.81 m² pour 7 mois  et 0.62 m³ 75 98 m² Litière accumulée 

800 (Post-sevrage) 0.54 432  Lisier 

Total 1834   Lisier 

1. Dispositif	de	stockage	

Le	 lisier	 est	 stocké	 sous	 les	 bâtiments	 (préfosses)	 puis	 est	 envoyé	 dans	 une	 fosse	
extérieure	non	couverte	d’une	capacité	de	1	020	m³.	Les	truies	gestantes	sont	logées	sur	
litière	paillée.	La	litière	sera	ensuite	stockée	dans	une	fumière	FUM1,	non	couverte	de	157	
m²,	actuellement	en	projet.	

2. Capacités	de	stockage	

Ouvrage Type de fosse Surface m² Volume utile en m³ 

PF1a Préfosse sous bâtiment P1a (36pl) - 109 m³ 

PF1b Préfosse sous bâtiment P1b (50pl) - 149 m³ 

PF2a Préfosse sous bâtiment P2a (680pl) - 640 m³ 

PF2b Préfosse sous bâtiment P2b (800pl) - 283 m³ 

P4 Préfosse sous bâtiment P4 (288pl) - 264 m³ 

Projet P6 Préfosse sous bâtiment P6 (336pl) - 450 m³ 

Projet P7 Préfosse sous bâtiment P7 (65pl) - 190 m³ 

STO1 Fosse enterrée non couverte - 1020 m³ 

Projet FUM1 
Reconstruction et agrandissement de 

la Fumière non couverte 
157 m² 

- 
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TOTAL   2 085 m³ 

3. Capacités	réglementaires	et	agronomiques	des	fosses	

	 En	volume	
utile	

En	durée	

Besoin	de	stockage	agronomique 2968	m³	 9,2	mois	

Besoin	de	stockage	
réglementaire	(7,5	mois)	 2	425m³	 7,5	mois	

Stockage	existant	 3	105	m³	 9.6	mois	

Les	besoins	en	stockage	agronomique	sont	évalués	à	9,2	mois	soit	un	volume	de	2968	
m³	utiles	

Afin	de	répondre	à	 la	réglementation,	2425	m³	utiles	sont	nécessaires	pour	7,5	mois	
de	stockage.	

Après	 projet,	 3105	 m³	 seront	 disponibles	 sur	 l’exploitation	 couvrant	 largement	 les	
besoins	réglementaires	et	agronomiques.		
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PIÈCES	JOINTE	15	‐	PREVENTION	DES	ACCIDENTS	ET	DES	
POLLUTIONS	

1. Accessibilité	du	site	(art‐12)	

CARTE	5	:	Localisation	Photo	aérienne	du	site	

	

On	accède	au	site	par	la	Départementale	777	reliant	PIPRIAC	à	SIXT‐SUR‐AFF.	Ensuite	
en	 venant	 de	 SIXT‐SUR‐AFF	 on	 tourne	 à	 droite	 pour	 atteindre	 le	 village.	 En	 venant	 de	
PIPRIAC	on	tourne	à	gauche	pour	parvenir	au	village.	Au	niveau	de	l’élevage,	les	camions	
et	les	tracteurs	disposeront	de	1	300	m²	pour	effectuer	leurs	manœuvres.		

L’accès	est	en	permanence	dégagé	pour	intervenir	si	besoin.	Dans	le	cadre	de	l’arrêté	
d’enregistrement,	on	entend	par	«	accès	à	l’installation	»,	une	ouverture	reliant	la	voie	de	
desserte	 ou	 publique	 et	 l’intérieur	 de	 l’élevage	 suffisamment	 dimensionnée	 pour	
permettre	l’entrée	des	engins	de	secours	et	leur	mise	en	œuvre.		

2. Moyen	de	lutte	contre	les	incendies	

L’installation	 dispose	 de	 moyens	 de	 lutte	 contre	 les	 incendies	 adaptés	 aux	 risques,	
notamment	une	poche	d’eau	de	180	m³	accessible	facilement	et	adaptée	en	cas	de	besoin	
pour	les	services	de	secours.	

En	 cas	 d'incendie,	 les	 eaux	 d'extinction,	 partiellement	 chargées	 en	 cendres	 et	 en	
matières	organiques	sont	contenues	dans	 les	bâtiments.	La	caserne	de	pompiers	 la	plus	
proche	est	située	à	PIPRIAC	distant	de	4,8	km,	les	secours	peuvent	intervenir	en	l’espace	
de	15	minutes.	

LE	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS	 dispose	 d’un	 d’extincteur	 dans	 chaque	 porcherie.	 Le	
nouveau	 bâtiment	 sera	 équipé	 d’un	 extincteur	 placé	 dans	 le	 couloir.	 Ils	 permettent	
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d’intervenir	rapidement	à	un	début	de	sinistre.	Ils	feront	l’objet	d’un	contrôle	périodique	
conformément	à	la	réglementation	en	vigueur.	

Voir	localisation	des	extincteurs	en	Pièce	jointe	24	:	PLAN	DE	MASSE	AU	1/500e	

Les	 numéros	 d’urgence	 sont	 affichés	 à	 proximité	 du	 téléphone	 dans	 le	 magasin.	 Ils	
indiquent,	les	dispositions	immédiates	à	prendre	en	cas	de	sinistre	ou	d’accident	de	toute	
nature	pour	assurer	 la	sécurité	des	personnels	et	de	 l’installation	ainsi	que	les	numéros	
suivants	:	

 Sapeurs‐pompiers	:	18	
 Gendarmerie	:	15	
 SAMU	:	15	
 Le	numéro	de	téléphone	des	secours	à	partir	d’un	mobile	:	112	
 Le	numéro	du	médecin	le	plus	proche	

3. Mesures	pour	éviter	la	prolifération	des	nuisibles	(Art‐10)	

L’ensemble	 de	 l’élevage	 subira	 un	 nettoyage	 complet	 à	 chaque	 fin	 de	 bande.	 Les	
dératisations	 seront	effectuées	 conformément	au	plan	communal	de	dératisation	et	 aux	
bons	soins	de	l’éleveur.	

Les	 cadavres	 sont	 enlevés	 par	 la	 société	 d’équarrissage	 de	 SIFDA	 de	 GUER,	 en	
attendant	l’enlèvement	ceux‐ci	sont	mis	sous	une	cloche	spéciale.	

4. Mesures	de	sécurité	pour	les	ouvrages	de	stockage	à	l’air	libre	des	
effluents	(Art‐11)	

La	 fosse	 extérieure	 STO1	 est	 signalée	 par	 un	 panneau	 et	 entourée	 d’un	 grillage	 de	
sécurité.	

5. Installations	techniques	et	électriques	(art‐14)	

Les	installations	électriques	sont	conformes	et	contrôlées	régulièrement	au	moins	tous	
les		ans.		

LE	GAEC	LA	GRANTONNAIS	tient	à	 la	disposition	de	l’inspection	de	l’environnement,	
les	 éléments	 justificatifs	 de	 l’entretien	 et	 la	 vérification	 par	 un	 professionnel	 des	
installations.		

Les	plans	des	zones	de	risques	sont	tenus	à	disposition	des	services	de	secours,	sur	le	
registre	des	risques.	

6. Dispositif	de	rétention	de	pollutions	accidentelles	

Ces	 dispositions	 ne	 sont	 pas	 applicables	 aux	 équipements	 de	 stockage	 des	 effluents	
d’élevage.		

1	cuve	à	gasoil	de	2,5	m³	double	paroi	est	présente	sur	l’exploitation.	Le	carburant	est	
destiné	aux	tracteurs.	Les	huiles	de	vidange	ne	dépassent	pas	le	volume	maximum	de		0,4	
m³.	 Elles	 sont	 stockées	 dans	 des	 bidons	 avant	 d’être	 repris	 pour	 une	 entreprise	
spécialisée.		
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Les	produits	phytosanitaires	sont	stockés	dans	un	local	spécifique.	Ce	local	respecte	la	
réglementation	en	vigueur.	IL	est	situé	proche	des	bâtiments	culture.	

Les	cadavres	d’animaux	sont	stockés	dans	un	bac	équarrissage	proche	des	bâtiments	
porcs.	

Voir	Pièce	jointe	24	:	PLAN	DE	MASSE	AU	1/500e	
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PIÈCE	JOINTE	16	‐	ÉMISSION	DANS	L’EAU	ET	DANS	LE	
SOL(PE)	

1. Compatibilité	avec	le	SDAGE	et	SAGE	

Le	fonctionnement	de	l’installation	est	compatible	avec	les	objectifs	de	qualité		et		de	
quantité	 	 des	 	 eaux	 	 visés	 	 au	 IV	 de	 l’article	 L.	 212‐1	 	 et	 	 suivants	 du	 	 code	 	 de		
l’environnement.	

Dans	 les	 zones	 	 vulnérables	 	 aux	 	 pollutions	 	 par	 	 les	 	 nitrates,	 	 délimitées		
conformément	 	 aux	 	 dispositions	 des	 articles	 R.	 211‐75	 et	 R.	 211‐77	 du	 code	 de	
l’environnement,	 les	dispositions	fixées	par	 les	arrêtés	relatifs	aux	programmes	d’action	
pris	 en	application	des	 articles	R.	211‐80	à	R.	211‐83	du	 code	de	 l’environnement	 sont	
applicables.	

	
	

L’ensemble	du	plan	d’épandage	est	 situé	hors	zone	3b1	avec	une	production	d’azote	
inférieure	 à	 25	 000	 U,	 cela	 signifie	 que	 le	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS	 doit	 respecter	 une	
pression	maximale	de	85	U	de	P2O5/Ha	de	SDN	(Surface	Directive	Nitrates).	

Les	bilans	présentés	en	pièces	jointes	justifient	les	pressions	en	azote	et	de	phosphore	
de	l’exploitation.	

D’autre	part	sur	le	site,	toutes	les	précautions	sont	prises	pour	éviter	la	pollution	des	
eaux	:	

 bâtiments	étanches	et	imperméables	
 réseau	d’eaux	pluviales	indépendant	des	eaux	usées	
 élaboration	d’un	plan	d’épandage	
 exclusion	des	terrains	à	moins	de	35	m	des	cours	d’eau	
 exclusion	des	terrains	à	moins	de	200	m	des	lieux	de	baignade	et	plages	
 exclusion	des	terrains	en	forte	pente	pour	l’épandage	des	lisiers	
 pratique	de	la	fertilisation	raisonnée	
 pratique	de	la	fertilisation	raisonnée	et	bilan	de	fertilisation	équilibré	(Pression	

de	phosphore)	
 respect	du	code	des	bonnes	pratiques	agricoles	(CBPA)	
 respect	du	Programme	de	Maîtrise	des	Pollutions	d’Origine	Agricole	(PMPOA)	

L’incidence	sur	le	SDAGE		est	non	notable.	
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2. Approvisionnement	en	eau	

Les	 dispositions	 de	 la	 présente	 section	 s’appliquent	 aux	 activités	 d’élevage	 de	
l’installation,	à	l’exclusion		de		toute		autre		activité,		notamment		d’irrigation.	

Le	 prélèvement	 ne	 se	 situe	 pas	 dans	 une	 zone	 où	 des	 mesures	 permanentes	 de	
répartition	quantitative	ont	été	 instituées	 	au	 	 titre	 	de	 	 l’article	 	L.	211‐2	 	du	 	 code	 	de		
l’environnement.		

Le	 prélèvement	 maximum	 journalier	 effectué	 dans	 le	 réseau	 public	 et/ou	 le	 milieu	
naturel	est	déterminé	par	l’exploitant		dans	son		dossier	de		demande	d’enregistrement.	

Toutes		les		dispositions		sont		prises		pour		limiter		la		consommation		d’eau.	Le	plan	de	
masse		indique	l’emplacement	du	compteur	d’eau.	Les	installations	de	prélèvement	d’eau	
seront	 munies	 d’un	 dispositif	 de	 mesure	 	 totalisateur.	 	 Le	 relevé	 sera	 mensuel.	 Ces	
résultats	sont	portés	sur	un	registre.	En	cas	de	raccordement,	sur	un	réseau	public	ou	sur	
un	forage	en	nappe,	l’ouvrage	est	équipé	d’un	dispositif	de	dis	connexion.		

L’élevage	est	approvisionné	par	un	forage	d’une	profondeur	de	50	m	situé	proche	des	
bâtiments	de	l’élevage	du	GAEC	DE	LA	GRANTONNAIS	(voir	plan	en	Pièce	jointe	24	:	PLAN	
DE	 MASSE	 AU	 1/500e).	 L’élevage	 peut	 se	 raccorder	 au	 réseau	 communal	 en	 cas	 de	
problèmes	techniques	ou	assèchement	du	puits.	

3. Prélèvements	et	consommation	d’eau	(art	17‐18‐19)	

La	consommation	annuelle	se	répartit	comme	suit	:	

Animaux 
Nombre de places Consommation 

(m³/place/an) 

(chiffres IFIP) 

Consommation annuelle 
(m³/an) 

Avant-projet Après projet Avant-projet Après projet 

Porcs charcutiers 1 156 1 308 2 2 312 2 616 

Truies 144 200 6.8 979.2 1360 

Post-sevrage 732 800 0.2 146.4 160 

Cochettes non saillies 16 20 6.8 109 136 

Nettoyage sanitaire 355 440 

Total 3901 4712 

La	consommation	d’eau	passe	au	niveau	de	l’élevage	de	3901	m³	à	4712	m³,	soit	une	
augmentation	de	21	%.	L’alimentation	en	eau	est	assurée	par	un	puits	et	par	le	réseau	en	
cas	de	sinistre.	

Le	puits	se	trouve	à	proximité	de	la	maison	de	l’élevage	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS.	
Le	 compteur	 volumétrique	 se	 trouve	 dans	 le	 local	 technique	 au	 niveau	 de	 l’élevage	 de	
porcs.	

Les	 quantités	 d’eau	 consommées	 seront	 relevées	 puisqu’il	 existe	 un	 compteur	
volumétrique.	
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L’installation	de	distribution	est	vérifiée	quotidiennement	 lors	de	 la	surveillance	des	
animaux	et	les	mesures	correctives	sont	apportées		

Les	mesures	suivantes	sont	prises	pour	limiter	la	consommation	en	eau	:	

 Une	 pompe	 haute‐pression	 a	 buse	 rotative	 pour	 le	 lavage	 des	 bâtiments.	 Cet	
équipement	augmente	l'efficacité	du	lavage	et	réduit	la	consommation	en	eau.	

 L’étanchéité	 du	 réseau	 sera	 vérifiée	 régulièrement	 par	 l’éleveur	 (serrage	 des	
colliers,	soudures…)	

Voir	Pièce	jointe	24	:	PLAN	DE	MASSE	AU	1/500e	

4. Gestion	des	pâturages	(art	20‐21‐22)	

L’élevage	 du	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS	 n’est	 pas	 concerné	 par	 le	 pâturage	 puisqu’il	
s’agit	d’un	élevage	hors‐sol.	

5. Rejet	des	eaux	pluviales	(art‐24)	

Les	eaux	de	pluie	des	bâtiments	porcs	tombent	du	toit	directement	vers	 le	milieu	;	 il	
n’y	a	pas	de	mélange	avec	le	lisier	issu	de	l’élevage.	

6. Traitement	des	effluents	(art‐26)	

L’élevage	ne	possède	aucune	technique	de	traitement	des	effluents.	

7. Gestion	des	effluents	par	l’épandage	(art	27	et	suivants)	

7.1. Rappel	du	projet	

L’épandage	sur	des	terres	agricoles	des	effluents	d’élevage,	bruts	ou	traités,	est	soumis	
à	la	production	d’un	plan	d’épandage,	dans	les	conditions	prévues	aux	articles	27‐1	à	27‐
5.		Cette	étude	de	plan	d'épandage	a	été	réalisée	dans	le	cadre	de	l’extension	de	l’élevage	
de	 porcs	 du	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS,	 produisant	 14604	 unités	 d’azote	 après	 projet.	
L’élevage	 est	 actuellement	 composé	 de	 1156	 places	 de	 porcs	 charcutiers,	 144	
reproducteurs	de	truies	et	732	places	de	post‐sevrage.	

La	restructuration	de	l’élevage	portera	les	places	à	1	308	porcs	charcutiers,	200	truies	
et	800	post‐sevrages.	L’élevage	produira	3	530	porcs	charcutiers	et	6	254	post‐sevrés	par	
an.	

Le	 plan	 d'épandage	 est	 composé	 des	 terres	 en	 propre	 du	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS	
ainsi	 que	 des	 terres	 d’un	 prêteur	:	 l’EARL	 COURTEVILLE	 à	 PIPRIAC.	 Le	 périmètre	
d’épandage	est	situé	sur	les	communes	de	BRUC‐SUR‐AFF,	PIPRIAC,	SAINT‐JUST	et	SIXT‐
SUR‐AFF	et	GUIPRY.	
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GRAPHIQUE	1	:	Situation	du	périmètre	d’épandage	

58	%	des	terres	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	et	de	 l’EARL	COURTEVILLE	se	trouvent	
sur	la	commune	de	BRUC‐SUR‐AFF,	c'est‐à‐dire	proche	de	l’élevage.	28%	des	terres	sont	
situées	sur	la	commune	de	PIPRIAC	où	se	trouve	le	siège	de	l’EARL	COURTEVILLE.	

Les	11	%	des	 terres	 restants	 sont	 localisées	 sur	des	 communes	proches	du	 siège	de	
l’exploitation	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	(3%		à	SAINT‐JUST,		4%	à	SIXT‐SUR‐AFF	et	7%	
à	GUIPRY).		

7.2. Surface	de	plan	d'épandage	après‐projet	

Le	plan	d'épandage	 sera	 composé	des	 terres	 en	propre	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	
ainsi	que	des	terres	de	l’EARL	COURTEVILLE	à	PIPRIAC.		

	La	Surface	Agricole	Utile	(SAU)	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	sera	de	112	,95	ha	dont	
101,48	ha	de	Surface	Directive	Nitrate	(SDN).	

La	Surface	Agricole	Utile	(SAU)	de	l’EARL	COURTEVILLE	sera	de	56.99	ha	dont	51.71	
ha	de	Surface	Directive	Nitrate	(SDN).	

La	Surface	Agricole	Utile	(SAU)	totale	du	plan	d’épandage	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	
sera	de	169.94	ha	dont	153.19	ha	de	Surface	Directive	Nitrate	(SDN).	

7.3. Assolement	du	plan	d'épandage	

	

Bruc‐sur‐Aff
58%Pipriac
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GRAPHIQUE	2	:	Assolement	de	l’exploitation	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS	

Les	 cultures	 rencontrées	 sur	 le	 plan	 d'épandage	 sont	 principalement	 	 les	 grandes	
cultures	d’automne	et	de	printemps	:	blé,	orge,	 	maïs	grain,	utilisés	pour	la	nutrition	des	
animaux.	Un	des	prêteurs	de	terre	a	un	assolement	identique	au	GAEC.	

7.4. Matériel	utilisé	pour	l’épandage	

LE	GAEC	LA	GRANTONNAIS	fait	appel	à	une	Entreprise	de	Travaux	Agricole	(ETA),	qui	
intervient	 sur	 l’exploitation	 lorsqu’il	 en	 fait	 la	 demande.	 Pour	 l’épandage	 de	 fumier	 de	
porcs	exportés	vers	l’EARL	COURTEVILLE,	le	GAEC	fait	appel	à	une	entreprise	spécialisée.	
Pour	le	reste	de	l’épandage,	le	GAEC	fait	appel	à	deux	ETA	qui	utilise	pour	l’une	:	une	table	
d’épandage	équipé	de	hérissons	verticaux	et	pour	l’autre	des	pendillards.	La	tonne	utilisée	
principalement	est	une	tonne	de	15	m³	avec	double	buse.		

7.5. Étude	du	plan	d'épandage		

Le	 plan	 d'épandage	 a	 été	 étudié	 par	 Mme	 GRASLAND	 Marie	 technicienne	 bureau	
d’études		de	la	CECAB.	Les	zones	exclues	sont	de	deux	ordres	:	

 Exclusion	réglementaire	due	à	 la	proximité	de	maisons,	 cours	d’eaux,	 sources,	
puits,	 périmètres	 de	 captage	 d’eaux	 potables.	 Cette	 surface	 est	 calculée	 en	
fonction	 de	 l’application	 du	 Programme	 Agricole	 Départemental	 signé	 par	 le	
préfet	 du	 département.	 Cette	 fraction	 non‐épandable	 peut	 évoluer	 dans	 le	
temps	en	fonction	de	l’évolution	de	la	réglementation.	

 Exclusion	pédologique	 :	 prairies	 hydromorphes	 (présence	 de	 joncs),	 zones	 en	
forte	pente	non	mécanisables.	
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Les	classes	d’aptitude	sont	au	nombre	de	3	:	

 Aptitude	 2:	 épandable	 pour	 des	 déjections	 de	 type	 lisier	 et	 fumier/compost.	
Sols	profonds	sains.	

 Aptitude	1:	épandable	pour	des	déjections	de	type	lisier,	fumier	ou	compost	en	
période	de	déficit	hydrique	

 Aptitude	 0:	 inapte	 à	 l’épandage.	 Sols	 très	 peu	 profonds	 et/ou	 trop	
hydromorphes,	zones	non	mécanisables	(aucun	épandage	possible).	

Ces	différentes	aptitudes	sont	visibles	en	pièce	jointe	placée	en	fin	de	rapport	dans	la	
liste	parcellaire.	

7.6. Aptitudes	à	l’épandage	

Pour	mieux	comprendre	la	méthode	utilisée	pour	le	classement	des	parcelles	du	plan	
d’épandage,	 il	 semble	 important	de	 rappeler	quels	 sont	 les	divers	phénomènes	qui	 font	
suite	à	un	épandage	de	déjections	animales	sur	une	parcelle	agricole.	En	premier	lieu,	il	y	
a	dans	 le	cas	d’un	effluent	de	type	 lisier	et	 fumier	une	absorption	par	 le	sol	de	 la	phase	
liquide.	 Le	 sol	 doit	 être	 suffisamment	 perméable,	 suffisamment	 ressuyé	 et	 d’une	bonne	
capacité	de	rétention	en	eau	pour	pouvoir	absorber	ce	liquide	et	de	pente	faible	ou	nulle	
pour	éviter	tout	ruissellement.	En	second	lieu,	l’effluent	dont	les	composants	se	trouvent	
en	grande	partie	sous	forme	organique	doit	pouvoir	se	dégrader,	se	minéraliser	grâce	aux	
micro‐organismes	du	sol	 et	 se	 stocker	 temporairement	dans	 la	 solution	du	 sol	 et	 sur	 le	
complexe	argilo‐humique.	

En	 ce	 sens,	 l’aptitude	 du	 sol	 sera	 donc	 d’autant	meilleure	 qu’elle	 sera	 le	 lieu	 d’une	
activité	biologique	intense,	c’est	à	dire	bien	aéré,	d’une	bonne	structure,	bien	pourvu	en	
matière	organique	 et	 d’une	bonne	 capacité	d’échange	 cationique.	 Il	 doit	 être	 également	
assez	profond	et	offrir	ainsi	un	grand	volume	de	stockage	des	éléments.	

	

	

7.7. Classement	des	terres	du	plan	d'épandage	

Nom  SAU 
Exclusions 

réglementaires

Surface 
légalement 
épandable 

Aptitude 0  Aptitude 1  Aptitude 2 

GAEC LA GRANTONNAIS 112,95  8,17 101.48 3,3  21,85  79,63

EARL COURTEVILLE  56.99  4,68 51.71 1,37  51.71  0

TOTAL  169.94  12.85 153.19 4,67  73.56  79.63

	La	liste	parcellaire	présente	les	surfaces	exploitées	relatées	sur	les	déclarations	PAC,	
et	tiennent	compte	des	éléments	naturels	ou	autres	qui	occasionnent	des	exclusions.	Ces	
listes	mentionnent	également	les	éléments	naturels	existants	sur	les	parcelles	qui	limitent	
les	risques	érosifs.	Le	plan	d’épandage	a	été	également	étudié,	parcelle	par	parcelle,		sur	
les	 risques	 de	 ruissellement	 de	 phosphore.	 L’étude	 a	 été	 réalisée	 par	Mme	 GRASLAND	
Marie	technicienne	au	bureau	d’études	de	 la	CECAB	en	utilisant	 la	méthode	«	diagnostic	
parcelles	à	risque	phyto	»	

Les	méthodes		utilisées	:		
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 L’utilisation	de	la	tarière	
 Le	clinomètre		

La	distance	d’épandage	par	rapport	aux	tiers	est	de	15	m	compte‐tenu	que	l’épandage	
de	lisier	se	fait	avec	une	tonne	équipée	d’enfouisseurs.	La	surface	d’épandage	représentée	
par	les	aptitudes	1	et	2	représente	157,42	ha.	A	15	m	et	de	153.19	à	50m.	
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7.8. Rendements	moyens	sur	l’exploitation	

La	moyenne	des	rendements	en	cultures	a	été	obtenue	en	recensant	les	résultats	sur	
les	cinq	dernières	années	et	en	enlevant	la	meilleure	et	la	plus	mauvaise	année.	

Cultures Rendement moyen  

Colza 35 qtx 

Blé tendre 78 qtx 

Orge 67 qtx 

Maïs-grain 87 qtx 
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7.9. Quantité	et	pression	d’azote	et	phosphore		

 Azote	

 
GAEC LA 

GRANTONNAIS  
GAEC 

COURTEVILLE 

Surface Agricole Utile (SAU) 112.95 56.99 

Surface Directive Nitrates (SDN) 101.48 51.74 

Production d’azote totale 14670 0 en propre 

Export vers  préteur :  Export 1525 5625 importé 

Azote total à gérer 13145 5625 

Pression d’azote organique/ha de Surface Agricole Utile (SAU) 116 99 

Azote minéral 5078 3220 

Azote organique +  minéral 18223 8844 

Pression d’azote organique et minéral/Surface Agricole Utile 
(SAU) 

161 155 

 Phosphore	

 
GAEC LA 

GRANTONNAIS 
GAEC 

COURTEVILLE

Surface Agricole Utile (SAU) 112.95 56.99 

Surface Directive Nitrates (SDN) 101.48 51.74 

Production de phosphore 9167 0 en propre 

Export vers  exploitation : fumier de porcs et lixiviats  Export 1428 3714 importé 

Phosphore total à gérer 7740 3714 

Pression de phosphore organique/ha de Surface Directive 
Nitrate (SDN) 

73 72 

Phosphore  minéral 0 0 

Phosphore organique + minéral 7740 3714 

Pression de phosphore organique et minéral/Surface Directive 
Nitrate (SDN) 

73 72 

Pression de Phosphore organique et minéral/Surface Agricole 
Utile (SAU) 

69 65 

	Après	 projet,	 le	 bilan	 est	 équilibré	 (voir	 Pièce	 jointe	 32Pièce	 jointe	 	 32	:	 BILAN	
AGRONOMIQUE).	
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 Distances	d’épandage	

Les	distances	d'épandage	sont	réglementées	par	rapport	:	

Aux	points	de	prélèvements	d'eau	destinés	à	la	consommation	humaine	

 Des	lieux	de	baignade	
 Des	piscicultures	
 Des	zones	conchylicoles	
 Aux	pentes	des	terrains	
 Aux	habitations	

Les	distances	d'épandages	sont	précisées	dans	les	programmes	d'actions	nationaux	et	
départementaux	 signé	 le	 14/03/2014	 et	 dans	 l’arrêter	 fixant	 les	 règles	 techniques	
auxquelles	doivent	satisfaire	les	élevages	soumis	à	autorisation	du	27	décembre	2013.	

 Distance	par	rapport	au	tiers	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Le	GAEC	LA	GRANTONNAIS	fait	appel	à	une	Entreprise	de	Travaux	Agricoles	équipée	
d’une	tonne	avec	enfouisseurs	:	le	lisier	est	épandu	à	10	m	des	tiers.	

 Distance	par	rapport	à	la	ressource	en	eau	
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 Calendrier	d’épandage	

Les	 dates	 d'épandage	 des	 effluents	 sont	 réglementées	 en	 fonction	 de	 leur	 nature,	 de	 la	
culture	destinataire	de	 l’effluent	 et	 de	 la	 période	de	 l'année.	 Les	dates	d'épandage	 sont	
fournies	 dans	 les	 programmes	 d'action	 nationaux	 et	 départementaux	 validé	 le	
02/08/2018,	ils	ont	été	mis	en	œuvre	afin	de	réduire	la	pollution	des	eaux	par	les	nitrates	
d'origine	agricole.	

	
*	Pour	les	légumineuses,	dans	les	conditions	fixées	par	l’arrêté	relatif	au	programme	d’action	
national	et	par	l’arrêté	établissant	le	référentiel	régional	de	la	mise	en	œuvre	de	la	fertilisation	
azotée	pour	la	région	Bretagne	
**	Z	I	(zone	I)	et	Z	II	(zone	II)	:	La	fin	de	la	période	d'interdiction	d'épandage	des	effluents	de	
type	II	est	fixée	au	15	mars	inclus.	Se	reporter	à	l’article	3.1.1	de	l’arrêté	pour	la	gestion	des	
situations	exceptionnelles.	
(1)	 	 Les	 effluents	 liquides	 peu	 chargés	 issus	 d’un	 traitement	 d’effluents	 bruts	 (contenant	
moins	de	0,5	kg	d'azote	par	m3)	peuvent	être	épandus	sur	culture	de	printemps	jusqu'au	31	
août	dans	la	limite	de	50	kg	d'azote	efficace	par	ha.	
(2)	 L'épandage	 d'effluents	 peu	 chargés	 issus	 d’un	 traitement	 d’effluents	 bruts	 (contenant	
moins	 de	 0,5	 kg	 d'azote	 par	 m3)	 est	 autorisé	 dans	 la	 limite	 de	 20kg	 d'azote	 efficace	 /ha		
durant	 les	 périodes	 d’interdiction	 fixées	 pour	 ces	 types	 de	 cultures,	 et	 dans	 le	 respect	 des	
autres	règles	d’épandage	en	vigueur.	
(3)	 L'épandage	 d'effluents	 peu	 chargés	 issus	 d’un	 traitement	 d’effluents	 bruts	 	 (contenant	
moins	de	0,5	kg	d'azote	par	m3)	est	autorisé		du	1er	au	30	septembre	dans	la	limite	de	20kg	
d'azote	efficace	/ha	
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8. Protection	du	puits	

Le	 puits	 qui	 alimente	 l’élevage	 en	 eau	 potable	 est	 situé	 proche	 de	 l’exploitation	 du	
GAEC	LA	GANTONNAIS.	Il	est	couvert	et	le	pourtour	de	l’ouvrage	est	bétonné.	

De	plus	autour	de	ce	puits,	il	n’y	a	aucune	activité	agricole	et	industrielle.	

Voir	situation	du	puits	en	Pièce	jointe	24	:	PLAN	DE	MASSE	AU	1/500e	
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PIÈCES	JOINTE	17	‐	ÉMISSION	DANS	L’AIR	(ART‐31)	

1. Sources	d’odeurs	

Les	sources	sont	:	

 Les	bâtiments	d’élevage	:	les	systèmes	de	ventilation	renouvellent	l’air	dans	les	
bâtiments	 et	 dispersent	 par	 la	 même	 occasion	 des	 odeurs	 provenant	 des	
animaux	et	de	leurs	déjections	

 Le	 stockage	 des	 déjections	 dans	 la	 fosse	 extérieure	 non	 couverte,	 ce	 qui	
favorise	 les	 échanges	 gazeux	 à	 l'interface	 entre	 le	 lisier	 et	 l'atmosphère.	 Les	
odeurs	 sont	 particulièrement	 importantes	 au	 moment	 du	 brassage	 et	 du	
pompage	pour	épandage	

 L’épandage	des	déjections	 :	 les	odeurs	persistent	dans	 les	parcelles	épandues	
jusqu'à	l’enfouissement	par	une	façon	culturale	

 Le	stockage	des	cadavres.	

Source 
d’odeur 

Intensité 

Période d’apparition 

Durée cumulée 
J F M A M J J A S O N D 

Bâtiment d’élevage 

Bâtiments + X X X X X X X X X X X X 365j et 24/24h 

cadavres - X X X X X X X X X X X X 365j et 24/24h  

Épandage  

Lisier -  X X X X    X    15J et 12/24h 

Pour	 les	bâtiments,	 l’émission	en	période	 chaude	 (été)	est	 supérieure	à	 celle	qui	 est	
observée	 en	 période	 froide	 (hiver).	 En	 effet,	 en	 période	 chaude,	 pour	 maintenir	 une	
température	 la	 plus	 acceptable	 possible	 par	 les	 animaux,	 les	 débits	 de	 ventilation	 sont	
supérieurs	 à	 ceux	 qui	 sont	 appliqués	 en	 période	 froide.	 Il	 apparaît	 également	 que	
l’augmentation	 des	 températures	 ambiantes	 et	 extérieures	 favorise	 la	 volatilisation	 des	
composés	odorants	présents	dans	les	déjections.	

L’élimination	des	cadavres	concerne	toute	l’année.	

L’épandage	des	lisiers	se	fait	en	2	périodes	:	au	printemps	et	à	l’automne.	

2. Mesures	prises	

2.1. Mesures	prises	au	niveau	des	bâtiments	d’élevage	existants	:	

Les	 locaux	 sont	maintenus	en	parfait	 état	de	propreté	et	nettoyés	 régulièrement.	 La	
conduite	de	l’élevage	en	lot	implique	la	réalisation	de	vides	sanitaires	entre	les	passages	
d’animaux,	afin	de	nettoyer	et	désinfecter.	Le	nettoyage	permet	de	limiter	les	odeurs.	
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GRAPHIQUE	3	:	rose	des	vents	Janvier	1986	à	Décembre	1997	(station	de	
PONTIVY)	

La	 rose	 des	 vents	 ci‐dessus	 représente	 la	 fréquence	 des	 vents	 en	 fonction	 de	 leur	
provenance	en	%.	

Ces	vents	dominants	ne	pénalisent	pas	les	riverains	qui	sont	situés	à	l’est	du	site,	 les	
vents	viennent	principalement	de	l’est	ou	de	l’ouest	mais	toujours	de	nord.	
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CARTE	6	:	Vents	dominants	sur	l’élevage	(représentés	par	la	flèche)	

2.2. Mesures	prises	au	niveau	des	cadavres	:	

Les	 cadavres	 sont	 évacués	 des	 bâtiments	 et	 stockés	 sous	 une	 cloche	 d’équarrissage,	
situé	 à	proximité	de	 l'entrée	de	 l'élevage.	Cet	 équipement	 est	destiné	uniquement	 à	 cet	
usage,	dans	l'attente	de	l'intervention	de	l'équarrissage.	

Ensuite,	 les	cadavres	sont	enlevés	par	 l’équarrisseur,	SIFDA	(56),	qui	 intervient	sous	
36	heures	à	la	demande	de	l’éleveur.	L’emplacement	est	facile	à	nettoyer	et	à	désinfecter	
et	permet	un	accès	facile	à	l'équarrisseur	

2.3. Mesures	prises	lors	de	l’épandage	:	

Lors	 des	 épandages,	 le	 lisier	 est	 enfoui	 directement	 dans	 le	 sol	 à	 l’aide	 d’une	 tonne	
équipée	 d’enfouisseurs.	 Néanmoins	 la	 distance	 de	 15	 m	 par	 rapport	 aux	 tiers	 est	
respectée.	
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PIÈCES	JOINTE18	‐	BRUITS	(ART‐32)	

1. Références	réglementaires	

Les	niveaux	limites	de	bruit	(Limite)	à	respecter	en	limite	de	propriété	de	l'installation	
projetée	sont	calculés	à	partir	d'une	valeur	de	base	fixée	pour	le	champ	sonore	extérieur	à	
45	dBA,	à	laquelle	on	ajoutera	les	termes	correctifs	CT	et	CZ	

L	Limite=	45	dBA	+	CT+	CZ	

Terme	correctif	CT	à	la	valeur	de	base	pour	les	différentes	périodes	de	la	journée	

Période	de	la	journée	 CT	

Jours	:	7h	à	20h	

Période	intermédiaire	:	6h	à	7h,	20h	à	22h,	dimanches	et	jours	fériés	:	6h	à	
22h	

Nuit	:	22h	à	6h	

0	

‐5	

‐10	

Terme	correctif	Cz	à	la	valeur	de	base	suivant	la	zone	

Type	de	zone	 Cz	

Zone	d’hôpitaux,	zone	de	repos,	aires	de	protection	d’espaces	naturels	 0	

Résidentielle,	rurale	ou	suburbaine,	avec	faible	circulation	de	trafic	
terrestre,	fluvial	ou	aérien	

+5	

Résidentielle	urbaine	 +10	

Résidentielle	urbaine	ou	suburbaine,	avec	quelques	ateliers	ou	centres	
d’affaires,	ou	avec	des	voies	de	trafic	terrestre,	fluvial	ou	aérien	assez	
importantes,	ou	dans	les	communes	rurales	:	bourgs,	villages	et	hameaux	
agglomérés	

+15	

Zone	à	prédominance	d’activités	commerciales,	industrielles	ainsi	que	les	
zones	agricoles	situées	en	zones	rurale	non	habitée	ou	comportant	des	écarts	
ruraux	

+20	

Zone	à	prédominance	industrielle	(industrie	lourde)	 +25	

Soit	 en	 zone	 rurale,	 en	 période	 de	 jour,	 un	 niveau	 limite	 admissible	 en	 limite	 de	
propriété	de	l'élevage	de	:	

Llimite=	45	dBA	+0	+	20	=	65	dBA	

Soit	 en	 zone	 rurale,	 en	 période	 de	 nuit,	 un	 niveau	 limite	 admissible	 en	 limite	 de	
propriété	de	l'élevage	de	:	

Llimite=	45	dBA	‐10	+	20	=	55	dBA	
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2. Arrêté	du	27	décembre	2013	

•	 Les	dispositions	de	 l'arrêté	du	20	août	1985	 relatif	 aux	bruits	 aériens	émis	dans	
l'environnement	par	les	installations	classées	pour	la	protection	de	l'environnement	sont	
complétées	en	matière	d'émergence	par	les	dispositions	suivantes.	

Le	niveau	sonore	des	bruits	en	provenance	de	 l'élevage	ne	doit	pas	compromettre	 la	
santé	ou	la	sécurité	du	voisinage	ou	constituer	une	gêne	pour	sa	tranquillité.	A	cet	effet,	
son	émergence	doit	rester	inférieure	aux	valeurs	suivantes	:	

2.1. Pour	la	période	allant	de	6	heures	à	22	heures	:	Pour	la	période	allant	de	6h	
à	22h	

DUREE CUMULEE  

D’apparition du bruit particulier T 

EMERGENCE MAXIMALE 

Admissible db (A) 

T<20 minutes 10 

20 minutes<T<45 minutes 9 

45 minutes<T<2 h 7 

2h<T<4 h 6 

T<4h 5 

2.2. Pour	la	période	allant	de	22h	à	6	h	

Émergence	 maximale	 admissible	:	 3	 db	 (A),	 à	 l’exception	 de	 la	 période	 de	
chargement	ou	de	déchargement	des	animaux.	

Pour	la	période	allant	de	22	heures	à	6	heures	:	émergence	maximale	admissible	:	3	db	
(A),	à	l'exception	de	la	période	de	chargement	ou	de	déchargement	des	animaux.	

L'émergence	 est	 définie	 par	 la	 différence	 entre	 le	 niveau	 de	 bruit	 ambiant	 lorsque	
l'installation	 fonctionne	 et	 celui	 du	 bruit	 résiduel	 lorsque	 l'installation	 n'est	 pas	 en	
fonctionnement.	

Les	niveaux	de	bruit	sont	appréciés	par	le	niveau	de	pression	continu	équivalent	Leq.	

L'émergence	due	aux	bruits	 engendrés	par	 l'installation	 reste	 inférieure	 aux	 valeurs	
fixées	ci‐dessus	:	

‐	 en	 tous	 points	 de	 l'intérieur	 des	 habitations	 riveraines	 des	 tiers	 ou	 des	 locaux	
riverains	 habituellement	 occupés	 par	 des	 tiers,	 que	 les	 fenêtres	 soient	 ouvertes	 ou	
fermées	;	

‐	 le	cas	échéant,	en	 tous	points	des	abords	 immédiats	(cour,	 jardin,	 terrasse,	etc.)	de	
ces	mêmes	locaux.	

Des	 mesures	 techniques	 adaptées	 peuvent	 être	 imposées	 aux	 élevages	
particulièrement	bruyants	(pintades,	coqs	reproducteurs	...)	pour	parvenir	au	respect	des	
valeurs	maximales	d'émergence.	
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Les	véhicules	de	transport,	 les	matériels	de	manutention	et	 les	engins	de	chantier	et	
autres	matériels	qui	peuvent	être	utilisés	à	l'intérieur	de	l'installation	sont	conformes	à	la	
réglementation	en	vigueur	 (ils	 répondent	 aux	dispositions	de	 l'arrêté	du	18	mars	2002	
relatif	aux	émissions	sonores	dans	l'environnement	des	matériels	destinés	à	être	utilisés	à	
l'extérieur	des	bâtiments).	

3. Sources	de	bruits	

3.1. Les	bâtiments	et	les	annexes	d’élevage	

Les	bruits	générés	par	l’installation	sont	les	suivants	:	

Bruits	continus	:	
 la	ventilation	des	bâtiments		

Bruits	ponctuels	:	
 circulation	de	Poids	Lourds,	de	matériel	agricole	
 les	opérations	d'épandage	
 l’alarme	en	cas	d’incident	
 le	remplissage	du	silo	d'aliment,	
 le	bruit	des	camions	et	de	manutention	lors	de	l'arrivée	des	porcelets	et	le	

départ	des	porcs	charcutiers	

3.2. Le	trafic	de	véhicules	

Le	trafic	de	véhicules	sur	 le	site	est	 très	 faible.	On	recense	principalement	des	poids	
lourds	et	véhicules	légers.	

3.3. L’alarme	

Elle	prévient	d’un	dysfonctionnement	de	 la	ventilation	dans	 les	bâtiments	disposant	
d’une	 ventilation	 dynamique.	 Elle	 est	 sonore	 et	 téléphonique.	 Ce	 système	 n’occasionne	
pas	d’impact	supplémentaire	au	niveau	sonore.	

3.4. Le	silo	d’aliments	

L’exploitant	 fabrique	 son	 aliment.	 Il	 achète	 l’aliment	 complémentaire.	 Il	 existe	
actuellement	 5	 silos	 d’aliment	 pour	 l’élevage	 de	 porcs	 pouvant	 stocker	 un	 total	 de	 36	
tonnes.	

3.5. Le	groupe	électrogène	

Le	GAEC	LA	GRANTONNAIS	dispose	d’un	groupe	électrogène	de	32	KWA	à	essence.	Ce	
groupe	n’est	pas	fixe	et	est	déplacé	selon	les	besoins.	

4. Mesures	prises	

4.1. Les	bâtiments	

L’isolation	thermique	des	bâtiments	assure	leur	isolation	acoustique.	

La	présence	de	talus,	de	haies	et	de	zones	boisées	autour	du	site	limite	la	propagation	
du	bruit.	
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4.2. Trafic	

Les	véhicules	et	engins	utilisés	à	l’intérieur	et	à	l’extérieur	du	site	d’exploitation	sont	
conformes	 à	 la	 réglementation	 en	 vigueur.	 La	 circulation	 est	 organisée	 de	 manière	 à	
réduire	 les	 manœuvres	 supplémentaires	 sur	 site.	 L’usage	 des	 engins	 agricoles	 et	 des	
camions	 est	 limité	 aux	 périodes	 diurnes.	 L’espace	 réservée	 à	 la	 circulation	 autour	 des	
porcheries	représente	environ	1	300	m².	

4.3. Alarme	

L’alarme	se	déclenche	en	cas	de	panne	d’électricité	et	de	réchauffement	anormal	des	
bâtiments.	Elle	permet	l'intervention	rapide	de	l'éleveur.	Il	y	a	une	alarme	sonore	et	une	
liaison	 téléphonique	 sur	 le	 téléphone	 d’un	 membre	 du	 GAEC	 LA	 GRANTONNAIS.	 Cela	
permet	 l'intervention	rapide	du	personnel	sur	site.	Le	 temps	d’intervention	de	 l’éleveur	
est	de	5	minutes.	

4.4. Fabrique	d'aliment		

La	principale	source	de	bruit	de	la	fabrique	d'aliments	est	la	préparation	de	la	soupe.	

4.5. Silos	

La	récolte	des	matières	premières	(blé,	orge,	maïs)	se	fait	au	mois	de	Juillet‐Août	pour	
les	céréales	à	paille	et	à	l’automne	pour	le	maïs.	Il	n’y	aura	pas	de	changement	par	rapport	
à	la	situation	actuelle.	

La	principale	source	de	bruit	au	niveau	du	silo	existant	est	le	remplissage	de	l’aliment	
complémentaire	:	1	fois	par	mois.		

Ensuite,	au	quotidien,	ces	matières	premières	sont	prélevées	pour	l'élaboration	de	la	
ration,	2	fois	par	jour.	

Les	aliments	complémentaires	 sont	 stockés	dans	des	 silos	polyester,	 le	maïs	humide	
est	broyé	avant	d’être	stockée	à	plat	dans	des	silos	couloir.	Le	blé	et	 l’orge	sont	stockés	
dans	des	cellules	à	proximité	du	local	à	soupe	et	broyés	à	la	demande.	

4.6. Groupes	électrogènes		

Le	 groupe	 électrogène	 de	 32	 KWA	 présent	 sur	 l’exploitation	 n’est	 utilisé	
qu’exceptionnellement.	
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PIÈCES	JOINTE	19	‐	DECHETS	(ART‐33‐34‐35)	

1. Source	de	déchets	

Les	 déchets	 générés	 par	 l’activité	 de	 l’installation	 sont	 classés,	 conformément	 au	
Décret	n°	2007‐1467	du	12	octobre	2007	à	la	classification	des	déchets,	dans	le	tableau	ci‐
dessous.	

Ce	sont	des	Déchets	Industriels	Banals	(DIB)	excepté	les	Déchets	Industriels	Spéciaux	
(DIS).	Les	DIS	dangereux	et	sont	indiqués	avec	un	astérisque.	Ces	déchets	sont	collectés	et	
traités	conformément	à	la	réglementation.	

2. Mesures	prises	

2.1. Stockage	des	déchets	sur	le	site	

Conformément	 à	 l'Article	 L541‐1	 du	 code	 de	 l'environnement,	 	 Le	 GAEC	 LA	
GRANTONNAIS	exploite	le	site	de	manière	à	réduire	la	production	de	déchets.	

Le	mode	de	stockage	des	déchets	sur	chaque	site	figure	au	tableau	ci‐après.	

Type de déchets Stockage Localisation 

Huiles de moteurs Fûts  Hangar matériel de culture 

Déchets banaux (papiers, 
cartons, verres) 

Big bag Hangar matériel de culture 

Emballages plastiques Bacs Hangar matériel de culture 

Matériels de soin Fûts Local produits vétérinaires 

Cadavres porcs Bac équarrissage Aire de stockage 

Métaux et ferrailles Remise Caisson extérieur 

Produits phytosanitaires Sacs ADIVALOR 
Stockés à côté du local 

phytosanitaire 
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2.2. Reprise	des	déchets	

Les	entreprises	chargées	de	la	collecte	des	déchets	produits	par	l’élevage	figurent	dans	
le	tableau	ci‐après	:	

Type de déchets Collecteur agrée Fréquence 

Huiles de moteurs Déchetterie de BRUC-SUR-AFF 1/an 

Déchets banaux (papiers, 
cartons, verres) 

Déchetterie de BRUC-SUR-AFF 1/mois 

Emballages plastiques Déchetterie de BRUC-SUR-AFF 1/mois 

Matériels de soin Repris par le fournisseur 4/an 

Cadavres + déchets mise-bas SARIA 1/sem. 

Métaux et ferrailles Ferrailleur 1/an 

Produits phytosanitaires Collecte ADIVALOR 1/an 

2.3. Valorisation	des	déchets	

La	valorisation	ou	 l'élimination	des	déchets	 est	 réalisée	par	des	 sociétés	 agréées.	 Le	
niveau	de	valorisation	selon	le	type	de	déchets	est	le	suivant	:	

Désignation 
Code 

nomenclature 
Valorisation Niveau de valorisation 

Déchets banaux (papiers, 
cartons,) 

15-01-01 Recyclage  R3 

Emballages plastiques 15-01-02 Recyclage  R5 

Verre 20-01-02 Recyclage  R5 

Matériels de soin 18-02-03 Incinération  D10 

Cadavres + déchets mise-
bas 

- Incinération  D10 

Métaux et ferrailles 17-04-05 Recyclage  R4 

Produits phytosanitaires 15-01-10 Incinération  D10 

Les	niveaux	de	valorisation	ou	d'élimination	sont	décrits	à	l'annexe	de	la	Directive	n°	
2008/98/CE	du	19/11/08	relative	aux	déchets	:	

o OPERATIONS	D'ELIMINATION	

D10	Incinération	à	terre	
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2.4. OPERATION	DE	VALORISATION	

R3	 Recyclage	 ou	 récupération	 des	 substances	 organiques	 qui	 ne	 sont	 pas	 utilisées	
comme	 solvants	 (y	 compris	 les	 opérations	 de	 compostage	 et	 autres	 transformations	
biologiques)	

R4	Recyclage	ou	récupération	des	métaux	et	des	composés	métalliques	

R5	Recyclage	ou	récupération	d'autres	matières	inorganiques	

Le	traitement	des	déchets	privilégie,	dans	l'ordre	:	

 La	préparation	en	vue	de	la	réutilisation		
 Le	recyclage		
 Toute	autre	valorisation,	notamment	la	valorisation	énergétique		
 L'élimination		

L'impact	de	l'exploitation	sur	l'environnement,	lié	à	la	production	et	à	la	gestion	de	ses	
déchets,	est	donc	maîtrisé.	

2.5. Suivi	de	la	production	de	déchets	

L'exploitation	tiendra	à	jour	un	registre	comprenant	les	bordereaux	sur	lesquels	sera	
reportée	:	

 le	type	et	la	quantité	de	déchets	produits	
 le	nom	de	l'entreprise	et/ou	du	transporteur	assurant	l'enlèvement	de	déchet	
 la	date	d'enlèvement	

Ce	registre	sera	tenu	à	la	disposition	de	l'inspection	des	Installations	Classées.	
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PIÈCES	JOINTE	20	‐	CUMUL	AVEC	D’AUTRES	ACTIVITES	

1. Présentation	

L'article	 Art.	 R.	 122‐4	 du	 code	 de	 l'environnement	 définit	 le	 contenu	 de	 l'étude	 de	
l'impact.	Une	analyse	des	effets	cumulés	du	projet	avec	d'autres	projets	connus	doit	être	
réalisée.	Ces	projets	sont	ceux	qui,	lors	du	dépôt	de	l'étude	d'impact	:	

 ont	 fait	 l'objet	 d'un	document	 d'incidences	 au	 titre	 de	 l'article	R.	 214‐6	 et	 d'une	
enquête	publique	;	

 ont	 fait	 l'objet	d'une	étude	d'impact	au	 titre	du	présent	code	et	pour	 lesquels	un	
avis	de	l'autorité	administrative	de	l'État	compétente	en	matière	d'environnement	
a	été	rendu	public	Sont	exclus	les	projets	ayant	fait	l'objet	d'un	arrêté	au	titre	des	
articles	R.	214‐6	à	R.	214‐31	mentionnant	un	délai	et	devenu	caduc,	ceux	dont	 la	
décision	d'autorisation,	 d'approbation	ou	d'exécution	 est	 devenue	 caduque,	 dont	
l'enquête	 publique	 n'est	 plus	 valable	 ainsi	 que	 ceux	 qui	 ont	 été	 officiellement	
abandonnés	par	le	pétitionnaire	ou	le	maître	d'ouvrage.	

Le	 rayon	 retenu	 pour	 cette	 étude	 correspond	 au	 rayon	 d'affichage.	 L'ensemble	 des	
projets	sont	issus	des	sources	suivantes	:	

 http://www.morbihan.gouv.fr/	
 http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr	
 http://www.fichier‐etudesimpact.developpement‐durable.gouv.fr/	

2. Installation	connues	à	proximité	sur	site	

2.1. Recensement	

Les	 projets	 connus	 de	 moins	 de	 deux	 ans	 ont	 été	 présentés	 précédemment.	 Aucun	
projet	n'est	actuellement	en	cours	sur	la	zone	d'études.	

2.2. Analyse	des	effets	cumulés	

Aucun	projet	n'étant	en	cours	sur	la	zone,	les	effets	cumulés	ne	sont	pas	abordés.	
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PIÈCES	JOINTE	21	‐	CONCLUSION	

L’extension	et	la	restructuration	de	l’élevage	du	GAEC	LA	GRANTONNAIS		tel	qu'il	est	
décrit	dans	cette	étude,	permet	d'apprécier	les	mesures	prises	pour	éviter	les	nuisances	et	
les	risques	de	pollution	liés	à	cette	exploitation.		

Ce	 dossier	 a	 été	 élaboré	 en	 collaboration	 avec	 les	 membres	 du	 GAEC	 LA	
GRANTONNAIS	qui	est	parfaitement	conscient	de	l’importance	du	respect	:		

 du	plan	d’épandage		
 des	périodes	d’épandage		
 des	prescriptions	des	Installations	Classées	pour	la	Protection	de	l'Environnement		

L’agrandissement	de	l’élevage	de	porcs	a	pour	objectif:		

 Pérennise	l’exploitation	sur	le	plan	économique	
 Optimiser	l’outil	de	production		

Il	 s’engage	 à	 respecter	 la	 réglementation	 en	 vigueur	 prévue	 par	 la	 loi	 sur	 les	
installations	classées.		

Nous	soussignons,	Mme	LOLIVIER	Jacqueline	et	Benoît	GICQUEL,	gérants	du	GAEC	LA	
GRANTONNAIS	certifions	l'exactitude	des	renseignements	inclus	dans	ce	dossier.		

	

A	Bruc‐sur‐Aff,	le			29	/	01	/2019	

	

	 Les	gérants	:				M.	Gicquel	Benoît	 	 	 Mme	Lollivier	 	
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PIECE	JOINTE	22	:	PLAN	DE	SITUATION	AU	1/25	000E	



Modifié le

NATURE DU PROJET :

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Tel: 06 85 70 65 14

22000 ST BRIEUC

31 Rue du Goelo

N° d'inscription : 001641
Architecte DPLG

http://www.kingsley-okuns.fr

EARL LA GRANTONNAIS

La Grantonnais

35550 BRUC SUR AFF

La Grantonnais

35550 BRUC SUR AFF

ZI n° 103 et n°106

Demande de Permis de construire pour  :
       - Projet P6 : porcherie Engraissement de 336 places de 388 m²
       - Projet P7 : porcherie Verraterie 63 places de 184 m²
       - Projet 1 : extension quai existant de 44 m²
       - Projet 2 : local phytosanitaire et stockage matériel de traitement de 87 m²
       - Projet Fum1 : fumière de 166 m² soit 157 m² utiles

PC1 - PLAN DE SITUATION

Plan IGN - Echelle : 1/25.000
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PIECE	JOINTE	13	:	PLAN	DE	MASSE	AU	1/2	500E	
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PC1 - PLAN DE SITUATION Extrait cadastral - Commune de BRUC SUR AFF - SECTION : ZI - Echelle : 1/2500

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG

N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire.

N'étant pas des plans d'exécution, ils ne peuvent en aucun cas être utilisés comme plans d'éxécution.

EARL LA GRANTONNAIS

La Grantonnais

35550 BRUC SUR AFF

La Grantonnais 35550 BRUC SUR AFF

Section ZI - Parcelles n°103 et 106

V du 30/11/20181/2500PC 1 Plan de situation
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Limite de propriété 

Circuit camion

LEGENDE :

Circuit du lisier

Circuit des eaux pluviales

Ligne E.D.F

Silo

Bac équarrisage

Point de pompage

Fosse enterrée

Z

Extincteur



	

GAEC	LA	GRANTONNAIS	‐	Extension	et	restructuration	atelier	porcs 62	

	 	

PIECE	JOINTE	24	:	PLAN	DE	MASSE	AU	1/500E	
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KINGSLEY OKUNMWENDIA
Architecte DPLG

N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo
22000 ST BRIEUC

Echelle :

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire.
N'étant pas des plans d'exécution, ils ne peuvent en aucun cas être utilisés comme plans d'éxécution.

V du 12/12/20181/750PC 2 Plan de masse - Etat futur

Architecte

Adresse du projet

N

GAEC LA GRANTONNAIS
La Grantonnais

35550 BRUC SUR AFF

La Grantonnais 35550 BRUC SUR AFF
Section ZI - Parcelles n°103 et 106
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PIECE	JOINTE	25	:	ARRETE	MODIFICATIF	
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PIECE	JOINTE	26	:	ATTESTATION	DU	PERMIS	DE	
CONSTRUIRE	
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PIECE	JOINTE	27	:	VUES	EN	COUPE	ET	EN	PLAN	DU	PROJET	
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31 Rue du Goelo
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Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 150

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n°106

PROJET  P6 - Porcherie Engraissement
de 336 places de 388 m²



1
1
.9

0
0
.2

5
1
1
.9

0
0
.2

5

CR8  Ø 250 

0.20 13.50 0.25 1.700.15

15.80 5.00

7.256.25

0
.2

5

2
4
.5

5

1
.9

5
2
.0

0
2
.0

0
2
.0

0
2
.0

0
1
.9

5
2
.0

0
2
.0

0
2
.0

0
2
.0

0
1
.9

5

- PLAN DE SOUBASSEMENT -

Préfosse ht. 1.80 m

Point bas autour de 
l'évacuation 60/60 prof. 15 cm

Préfosse ht. 1.80 m

1
.9

5

P
o
rc

h
e
ri
e
 P

2
a
 e

t 
P

2
b

1%

1%
1%

1%

1%

1%
1%

1%

CR8  Ø 250 débouché
à extrémité  

Collecteur lisier
CRP Ø250 

- COUPE BB -

Pipettes

1
.8

0
2
.6

0

Pente 1% Pente 1% Pente 1% Pente 1%

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 150

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n°106

PROJET  P6 - Porcherie Engraissement
de 336 places de 388 m²



Projet P6

Porcherie P2a et P2b

5
.2

7

0.00

Projet P6

0.20

5.27

2.60

0.00

5
.2

7
0.005

.2
7

Projet P6

Projet P6

Porcherie P2a et P2b

5.27

2.60

0.00 0.20

5
.2

7

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 200

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n° 106

PIGNON NORD

FACADE OUEST

PIGNON SUD

PROJET  P6 - Porcherie Engraissement
de 336 places de 388 m²

FACADE SUD



Porcherie P2a  et P2b

4,35 m Existant

2.00 0.20

2.20

0
.2

0
1
9
.5

0
0
.2

0

1
9
.9

0

Prévoir boîtres aux
lettres, marches
et éclairage

Existant

+0.80 m/TN

1
.5

0
0
.2

0

Pipette

2
.0

0
3
.1

0
2
.0

0
3
.1

0
3
.1

0
3
.1

0
3
.1

0

2,70

4,35 m existant

1.95 0.25

P
o
u
tr

e
s
 1

0
/1

5
2.20

0
.2

0
1
9
.5

0
0
.2

0

P
ré

fo
s
s
e
 d

e
 0

.5
0
 mPorcherie  P2a et P2b 1
9
.9

0

2,70

0.
30

2,
20

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 100

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n°106

PROJET  1 - Extension quai existant
                     de 70 places de 44 m²

VUE EN PLAN PLAN DE SOUBASSEMENT



Projet  1

Porcherie  P2a et P2b

-0.60-0.85 -0.40

Bardage bois à claire voie

2.65

-0.403
.0

5
0
.4

5

Porcherie  P2a et P2b

Projet  1

Projet 1 Existant

-0.85

Projet 1

Porcherie  P2a et P2b
-0.60

3
.0

0
0
.2

0

Projet 1

3
,0

5

Porcherie  P2a et P2b

0
.4

5

Chéneau

Existant Projet 1

-0.85

Chéneau
1 pipette par case

Porcherie  P2a et P2b

1/2 poutres

0
.5

0
3
.0

5

2
.6

0
0
.4

5

Existant Projet 1

Couverture tôle grise Bardage bois
à claire voie

- COUPE AA - Echelle : 1/100

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

Comme indiqué

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n°106
FACADE OUEST - Echelle : 1/150

PIGNON NORD - Echelle : 1/150

PIGNON SUD - Echelle : 1/150

FACADE EST - Echelle : 1/150

PROJET  1 - Extension quai existant
                     de 70 places de 44 m²



2.430.052.430.052.850.052.860.052.850.052.85
1
1
.0

0
0
.2

0

1
1
.2

0

0
.8

0
2
.4

0
1
.5

0
2
.4

0
1
.2

0
0
.0

5
2
.6

5

Porcherie  P1b

1.3214,410.80

16.51 0.20

16.91

4 cochettes

2.00

4 cochettes 4 cochettes 4 cochettes 1 verrat 1 verrat

1 24

1 23

Vent Eco Ø 450

Vent Eco Ø 450

Caillebotis 
fil

2
.5

0
1
.4

0
1
.5

0

2
.5

0
0
.8

0
1
.3

0
0
.8

0
1
.8

0
1
.8

0

C
a

ill
e
b

o
ti
s

A A

B
B

1
.8

0
1
.8

0
2
.0

0

2
.0

0

0.20

5.00 0.60

8,50 0.50

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 100

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n°106

PROJET  P7 - Porcherie Verraterie
de  65 places de 189 m²



Mousse Kraft alu
ép. 50 mm classe D

Poteaux et poutrelles

Bardage tôles PVC 
couleur sable et vert 

amande

Couverture
fibro ciment

Styrodur perforé 
plein en pourtour

alu 60 cm

Entrée d'air avec protection contre 
le vent suf. 2.5 m² (113 tuies)

- COUPE AA -

V central alimentant les 50 places existantes
et les 63 places en projet surf. 2.00 m²

prévoir 4 ttappes soit surf. 0.5 m²/trappe

Panneaux béton
2
.8

0

Cheminée de 
décompression à 

l'opposé

6
.8

5

1
.4

5

,2
0

2
.6

0

20 cm entre la gaine et le styro

7.55 8.96

Poteaux et poutrelles

Couverture
fibro ciment

Styrodur perforé 
plein en pourtour

alu 60 cmEntrée d'air avec protection contre 
le vent suf. 2.5 m² (113 tuies)

Panneaux béton

Caillebotis fil

Porcherie  P1b

- COUPE BB -

Feuillure des 2 côtés 
Soubassement 30 cm

1
.4

5
2
.6

0

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 100

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n°106

PROJET  P7 - Porcherie Verraterie
de  65 places de 189 m²



Porcherie  P1b

0.20 16.51 0.20

16.91

CR8  Ø 250 débouché
à extrémité
  

2
.5

0
1
.4

0
1
.5

0

2
.4

5
0
.9

0
1
.2

0
0
.9

0

Poutres 15/15

Poutres 15/15

Poutres 15/15

Poutres 10/15

Poutres 10/15

Poutres 10/15

Poutres 15/15

Poutres 15/15

Poutres 15/15

0
.3

0
1
0
.9

5

1
1
.2

5
Feuillure des 2 côtés soubassement de 30 cm

1
.7

5
1
.8

0
1
.9

5

Poutres 15/15

Poutres 15/15

Poutres 15/15

1
.8

0
1
.8

0
1
.9

5 7.55 8.96

Poutres 10/15

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 100

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n°106

PROJET  P7 - Porcherie Verraterie
de  65 places de 189 m²



-1.00

Projet  P7

Porcherie  P1b
-0.80

5
.4

0

-1.00

4.40

5
.4

0

Projet  P7

Projet P7

Porcherie  P1b

-1.00

-0.50 5
.4

0

Porcherie P1a

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 150

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n°106

FACADE OUEST

PIGNON NORD

PIGNON SUD

FACADE EST

PROJET  P7 - Porcherie Verraterie
de  65 places de 189 m²



Porcherie Infirmerie et 
Quarantaine

0.20 10.00 0.20

10.40

Fosse de rétention
de 20 m³

0
.2

0
1
2
.0

0
0
.2

0

1
2
.4

0

P
o

rt
a

il

Elévations parpaings sur 1.00 m
+ bardage tôle polyester vert
amande

VUE EN PLAN

A A

1.30 0.90

2.20 0.20

4.25

2
.2

5

1
.0

0

5
.0

5

Fosse de rétention
de 20 m³

Charpente traditionnelle + tôle fibro

Niveau existant

- COUPE AA -

1.30 0.90

6
.9

7

2
.8

5

4
.3

0

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 100

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n° 106

PROJET  2 - Local phytosanitaire et 
stockage matériel de traitement de 129 m²



-1.60
Porcherie Infirmerie et 
Quarantaine

Projet  2

6
.9

7

Projet 2

-1.60

6
.9

7

5
.0

5

3.45

5.37

Projet 2

6
.9

7

Porcherie Infirmerie et 
Quarantaine-1.60

Projet 2

-1.60 5
.0

5 6
.9

7

Porcherie Infirmerie et Quarantaine

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 150

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n° 106

FACADE OUEST

PIGNON NORD

PIGNON SUD

FACADE EST

PROJET  2 - Local phytosanitaire et 
stockage matériel de traitement de 129 m²



0.25 10.00 7.50

10.25

0
.2

5
0
.2

5
1
5
.7

0

1
6
.2

0 Dalle existanteDallage en pente 2%
Porcherie P3

Murs en béton banché ép. 25 cm

A A

2
.5

0

2
.3

0

Pente 2%

-0.30

-2.00

Porcherie P3

Dallage 15 cm

- COUPE AA -

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 125

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - parcelles n°103 et n°106

PROJET  Fum1 - Fumière non couverte 
de 166 m² soit 157 m² utiles

VUE EN PLAN



Porcherie P3

-2.00

Projet Fum1

-2.00

2
.3

0

Porcherie P3 -0.30

Projet Fum1

Porcherie P3

-2.00

-0.30

-1.57

Porcherie P3
-2.00

2
.3

0

PROJET  Fum1

-1.57

0.30

2
.5

0

KINGSLEY OKUNMWENDIA

Architecte DPLG 
N° d'inscription:001641

31 Rue du Goelo

22000 ST BRIEUC

Echelle :

Architecte 

PC 5 

Maître d'ouvrage

Les présents plans ne constituent que le projet architectural. Ils sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire

et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés comme plans d'éxécution.

Adresse du projet

1 : 150

GAEC LA GRANTONNAIS

La Grantonnais - 35550 BRUC SUR AFF

12/12/2018

La Grantonnais - 35550 BRIC SUR AFF

Section ZI - n° 103 et n° 106

PIGNON EST

FACADE SUD

PIGNON OUEST

FACADE NORD

PROJET  Fum1 - Fumière non couverte 
de 166 m² soit 157 m² utiles



	

GAEC	LA	GRANTONNAIS	‐	Extension	et	restructuration	atelier	porcs 66	

	 	

PIECE	JOINTE	28	:	INSERTION	DU	PROJET	DANS	LE	SITE	













	

GAEC	LA	GRANTONNAIS	‐	Extension	et	restructuration	atelier	porcs 67	

	 	

PIECE	JOINTE	29	:	EXTRAIT	DU	PLU	



Paysages de l’Ouest

Le Montana B 
2 rue du château de l’Eraudière - BP 30661 
44306 NANTES cedex 3 
Tel : 02 40 76 56 56 - Fax : 02 40 76 01 23 
paysages.de.louest@wanadoo.fr 

Département de l’Ille et Vilaine 

Commune de BRUC sur AFF 

PLAN LOCAL D’URBANISME

MODIFICATION N°1 

Dossier d’enquête publique 

PLU Prescrit Arrêté Approuvé 

Élaboration PLU Le 23/02/2006 Le 10/10/2007 Le 05/11/2008 

Modification 1 PLU En cours 

U758 - Janvier 2010 
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PIECE	JOINTE	30	:	DESCRIPTIF	DE	LA	ZNIEFF	(LANDES	DE	
LANVAUX)	
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PIECE	JOINTE	31	:	ETUDE	ECONOMIQUE	ET	ATTESTATION	
BANCAIRE	
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PIECE	JOINTE		32	:	BILAN	AGRONOMIQUE	



( fixe:

( portable:

1) EFFECTIFS

HORS-SOL

Production cheptel

PORCS N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Truies et verrats  biphase sur lisier 14,30 11,00 9,30 1416 1089 921

Truies sur paille en biphase (sans 

compostage)
12,60 11,80 15,00 1525 1428 1815

Cochettes sur paille (20 places) 1,88 1,56 2,27 113 94 136

Porcelets  produits en biphase sur 

lisier
0,39 0,23 0,31 2439 1438 1939

Porcs charcutiers en biphase sur 

lisier
2,60 1,45 1,59 9178 5119 5613

TOTAL 14670 9167 10423

TOTAL  HORS-SOL 14670 u N 9167 u P205 10423 u k2O

 TOTAL HORS-SOL

QTé produite / animal

14670 u N 9167 u P205 10423 u k2O

Nombre de places ou 

animaux produits

6254

99

121

3530

60

BILAN AGRONOMIQUE  DE  :   GAEC LA GRANTONNAIS

LA GRANTONNAIS

35550 BRUC/AFF 

GAEC LA GRANTONNAIS 1-30/01/2019     



112,95

EXPORTATIONS  PAR  LES  RECOLTES  ( hors fourrages  grossiers )

CULTURES SURFACE EXPORTATIONS ( en kg ) EXPORTATIONS

ha par unité récoltée par  hectare

totale 

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Maîs  grain Grain 32,00  ha  87 qtx 1,5 0,7 0,5 4176 1949 1392 130,5 60,9 43,5

Colza  hiver Grain 12,50  ha  35 qtx 3,5 1,4 1 1531 613 438 122,5 49 35

Blé  tendre Grain + Paille 40,00  ha  78 qtx 2,5 1,1 1,7 7800 3432 5304 195 85,8 132,6

Orge Grain + Paille 19,94  ha  67 qtx 2,1 1 1,9 2806 1336 2538 140,7 67 127,3

3,57  ha

S.A.U.  EN  CULTURES 108,01  ha

EXPORTATIONS  PAR  LES  CULTURES

  ( hors  fourrages  grossiers  )

151 u N 68 u P205 90 u k2O

0

TONNES

EXPORTATIONS

par unité récoltée par  hectare M.S.

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Prairies non-pâturées 4,94  ha 2 t ms 20 8 25 198 79 247 40 16 50 1

S.A.U.  EN  S.F.P. 4,94

EXPORTATIONS  PAR  LA  S.F.P.

  (  fourrages  grossiers  bovins  )

40 16 50

TOTAL  EXPORTATIONS

TOTAL  S.A.U. 112,95 16510 u N 7408 u P205 9919 u k2O

MOYENNE  /  HA  S.A.U. 146 u N 66 u P205 88 u k2O

RENDEMENT en 

tonnes ou 

quintaux par ha

7329 9672

 / HA  DE  CULTURE 

16313

 / HA  DE  S.F.P. 

79

TOTAL  

Jachère, bande enherbée et au 

247TOTAL  198

CULTURES FOURRAGERES SURFACE

RENDEMENT (en 

tonnes de matière 

sèche ou tonnes de 

matière de matières 

brutes)

EXPORTATIONS ( en kg )

TOTALES

NB  HA  S.A.U.

BILAN AGRONOMIQUE  DE  :   GAEC LA GRANTONNAIS

LA GRANTONNAIS

35550 BRUC/AFF 

2) ASSOLEMENT ET EXPORTATIONS

GAEC LA GRANTONNAIS 2-30/01/2019        



GAEC LA GRANTONNAIS TOTAL TERRES PRAIRIES NON PATUREES Jachère

LA GRANTONNAIS 112,95 104,44 4,94 3,57

35550 BRUC/AFF SAU  EPANDABLE 101,48 101,48 0,00 0,00

106,42

SAU  NON  EPANDABLE 11,47 2,96 4,94 3,57

SAU  EPANDABLE  EN  % 89,85% 97,17% 0,00% 0,00%

3) BILAN AGRONOMIQUE  APRES  EXPORT  ET  IMPORT  TOTAL
N P2O5 K2O

Par ha de SPE avant export et import
N P2O5 K2O

14670 9167 10423 144,56 90,34 102,71

APPORT  REEL  ORGANIQUE Apport 0 0 0

0 0 0

EXPORT  REEL  ORGANIQUE 0 0 0

Export de fumiers  vers EARL COURTEVILLE COURVILLE PIPRIAC 1525 1428 1815

1525 1428 1815

Par ha de SPE après export et import

N P2O5 K2O

13145 7740 8608 116 69 76

Par ha de S.A.U après import et export

N P2O5 K2O

13145 7740 8608 116 69 76

Par ha de SDN après import et export

N P2O5 K2O

13145 7740 8608 124 73 81

N P2O5 K2O

  ENGRAIS  MINERAL  SUR  S.A.U 5078 0 340 45 0 3
Pression organique + minéral par ha de S.A.U

N P2O5 K2O

18223 7740 8948 161 69 79

Pression organique + minéral par ha de SDN

N P2O5 K2O

18223 7740 8948 171 73 84

110% 104%

ACHAT D'ENGRAIS MINERAUX

Type d'engrais Quantité en kg N P2O5 K2O

Ammonitrate 14500 4858 0 0

11/00/17 2000 220 0 340

Chlorure 0 0 0 0

0 0

Total 5078 0 340

Minéral par ha de S.A.U 

* La surface directive Nitrates est calculée de la façon 

suivante: elle égale à la surface épandable 

augmentée 

des surfaces pâturées non épandables.

0 0 0

PRESSION ORGANIQUE + MINERALE  /  HA  de S.D.N

ELEMENTS FERTILISANTS  A  GERER  SUR  PARTIE  EPANDABLE AVANT IMPORT OU EXPORT

Total Export vers l'extérieur

Total Apport de l'extérieur

PRESSION ORGANIQUE  /  HA  de S.D.N.  APRES  IMPORT  OU  EXPORT

PRESSION ORGANIQUE  /  HA  SAU  APRES  IMPORT  OU  EXPORT

PRESSION ORGANIQUE  /  HA  de S.A.U.  APRES  IMPORT  OU  EXPORT

PRESSION ORGANIQUE + MINERALE  /  HA  de S.A.U

BILAN AGRONOMIQUE  DE  :   

BESOINS  DES  CULTURES  ( report Feuil 2 ) 16510 7408 9919

FLUX ORGANIQUE TOTAL  PRODUIT  PAR  L'EXPLOITATION  EN  PROPRE  ( report  Feuil 1 )    

FLUX ORGANIQUE  NON  MAITRISABLE  SUR  PRAIRIES NON EPANDABLES  

FLUX ORGANIQUE NON  MAITRISABLE  SUR  PRAIRIES EPANDABLES 

14670 9167

Surface Directive Nitrates*

10423

0 0 0

SAU

GAEC LA GRANTONNAIS 3-30/01/2019         



( fixe:

( portable:

1) EFFECTIFS

Production cheptel

PORCS N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Porcs charcutiers en biphase sur 

lisier
2,60 1,45 1,59 0 0 0

TOTAL  HORS-SOL  u N  u P205  u k2O

Nombre de places ou 

animaux produits

BILAN AGRONOMIQUE  DE  :   

PIPRIAC

AZOTE, PHOSPHORE ET POTASSE  ORGANIQUE  PRODUIT  PAR  LE  CHEPTEL (en unités)

EARL COURTEVILLE

COURTVILLE

QTé produite / animal

 u N  u P205  u k2O

EARL COURTEVILLE 1-30/01/2019     



56,99

EXPORTATIONS  PAR  LES  RECOLTES  ( hors fourrages  grossiers )

CULTURES SURFACE EXPORTATIONS ( en kg ) EXPORTATIONS

ha par unité récoltée par  hectare

totale 

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Maîs  grain Grain 19,92  ha  87 qtx 1,5 0,7 0,5 2600 1213 867 130,5 60,9 43,5
Colza  hiver Grain 6,50  ha  35 qtx 3,5 1,4 1 796 319 228 122,5 49 35

Blé  tendre
Grain + 

Paille 
20,14  ha  78 qtx 2,5 1,1 1,7 3927 1728 2671 195 85,8 132,6

Orge
Grain + 

Paille 
6,58  ha  67 qtx 2,1 1 1,9 926 441 838 140,7 67 127,3

2,30  ha

S.A.U.  EN  CULTURES 55,44  ha

EXPORTATIONS  PAR  LES  CULTURES

  ( hors  fourrages  grossiers  )

149 u N 67 u P205 83 u k2O

TONNES

EXPORTATIONS %  DE  LA 

par unité récoltée par  hectare M.S.   RATION

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O

RGI Dérobée 5,00  ha 4 t ms 22 6,5 22 440 130 440 88 26 88 3 #DIV/0!

Prairies non-pâturées 1,55  ha 2 t ms 25 8 25 78 25 78 50 16 50 0 #DIV/0!

Prairies 0,00  ha 0,00 t ms 30 9 33 0 0 0 0 0 0 0 0

S.A.U.  EN  S.F.P. 1,55  ha

EXPORTATIONS  PAR  LA  S.F.P.

  (  fourrages  grossiers  bovins  )

334 100 334

TOTAL  EXPORTATIONS

TOTAL  S.A.U. 56,99 8766 u N 3855 u P205 5120 u k2O

MOYENNE  /  HA  S.A.U. 154 u N 68 u P205 90 u k2O

Jachère ou bande enherbée

NB  HA  S.A.U.

BILAN AGRONOMIQUE  

DE  :   
EARL COURTEVILLE

COURTVILLE

PIPRIAC

2) ASSOLEMENT ET EXPORTATIONS

RENDEMENT 

en tonnes ou 

quintaux par ha

518TOTAL  518

TOTAL  

EXPORTATIONS ( en kg )

TOTALES

3701 4602

 / HA  DE  CULTURE 

8249

CULTURES FOURRAGERES SURFACE

RENDEMENT 
(en tonnes de 

matière sèche ou 

tonnes de matière 

de matières brutes)

 / HA  DE  S.F.P. 

155

EARL COURTEVILLE 2-30/01/2019        



EARL COURTEVILLE TOTAL TERRES PRAIRIES NON PATUREES JACHERE

COURTVILLE 56,99 53,14 1,55 4,94

PIPRIAC SAU  EPANDABLE 51,74 51,66 0,05 0,00

51,74

SAU  NON  EPANDABLE 5,25 1,48 1,50 4,94

SAU  EPANDABLE  EN  % 90,79% 97,21% 3,23% 0,00%

3) BILAN AGRONOMIQUE  APRES  EXPORT  ET  IMPORT  TOTAL
N P2O5 K2O

Par ha de SPE avant export et import
N P2O5 K2O

0 0 0 0,00 0,00 0,00

APPORT  REEL  ORGANIQUE Apport EARL LA GRANTONNAIS LA GRANTONNAIS 35550 BRUC/AFF 1525 1428 1815

Apport EARL GRANVILLE     Courteville      PIPRIAC 4100 2287 2507

Apport 0 0 0

Apport 0 0 0

Apport 0 0 0

5625 3714 4322

EXPORT  REEL  ORGANIQUE Export vers 0 0 0

Export vers 0 0 0

Export vers 0 0 0

Export vers 0 0 0

Export vers 0 0 0

Export vers 0 0 0

Export vers 0 0 0

0 0 0

Par ha de SPE après export et import

N P2O5 K2O

5625 3714 4322 99 65 76

Par ha de S.A.U après import et export

N P2O5 K2O

5625 3714 4322 99 65 76

Par ha de SDN après import et export

N P2O5 K2O

5625 3714 4322 109 72 84

N P2O5 K2O

  ENGRAIS  MINERAL  SUR  S.A.U 3220 0 0 56 0 0
Pression organique + minéral par ha de S.A.U

N P2O5 K2O

8844 3714 4322 155 65 76

Pression organique + minéral par ha de SDN

N P2O5 K2O

8844 3714 4322 171 72 84

ACHAT D'ENGRAIS MINERAUX 111% 106%

Type d'engrais Quantité en kg N P2O5 K2O

Ammonitrate 9611 3220 0 0

18/46 0 0 0 0

Chlorure 0 0 0 0

0 0

Total 3220 0 0

PRESSION ORGANIQUE  /  HA  de S.D.N.  APRES  IMPORT  OU  EXPORT

Minéral par ha de S.A.U

PRESSION ORGANIQUE + MINERALE  /  HA  de S.A.U

PRESSION ORGANIQUE + MINERALE  /  HA  de S.D.N

PRESSION ORGANIQUE  /  HA  SAU  APRES  IMPORT  OU  EXPORT

PRESSION ORGANIQUE  /  HA  de S.A.U.  APRES  IMPORT  OU  EXPORT

SAU

* La surface directive Nitrates est calculée de la façon 

suivante: elle égale à la surface épandable 

augmentée 

des surfaces pâturées non épandables.

Surface Directive Nitrates*

Total Export vers l'extérieur

Total Apport de l'extérieur

BILAN AGRONOMIQUE  DE  :   

BESOINS  DES  CULTURES  ( report Feuil 2 )

EARL LA GRANTONNAIS 

8766 3855 5120

FLUX ORGANIQUE TOTAL  PRODUIT  PAR  L'EXPLOITATION  EN  PROPRE  ( report  Feuil 1 )    

FLUX ORGANIQUE  NON  MAITRISABLE  SUR  PRAIRIES NON EPANDABLES  

FLUX ORGANIQUE NON  MAITRISABLE  SUR  PRAIRIES EPANDABLES 

0 0 0

0 0 0

0 0 0

ELEMENTS FERTILISANTS  A  GERER  SUR  PARTIE  EPANDABLE AVANT IMPORT OU EXPORT

EARL COURTEVILLE 3-30/01/2019         
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PIECE	JOINTE	33	:	PVEF	



Exploitation : 

1)  Azote et phosphore d'origine animale produits par le cheptel 

BOVINS effectif UGB mois au par N N par P2O5 P2O5 % lisier

(et autres herbivores) fourrage pâturage animal total maîtrisable animal total maîtrisable N maît

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Total 0 0,0 0 0 0 0 0

UGB pât

VOLAILLES type de effectif bandes norme de N N norme de P2O5 P2O5 % lisier

production par an rejet total maîtrisable rejet total maîtrisable

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0

PORCS effectifs type type par N N par P2O5 P2O5 N lisier

aliment. déjection animal total maîtrisable animal total maîtrisable urine

99 biphase lisier 14,30 1416 1416 11,00 1089 1089 100%

121 biphase lit.paille 12,60 1525 1525 11,80 1428 1428 34%

6254 biphase lisier 0,39 2439 2439 0,23 1438 1438 100%

3530 biphase lisier 2,60 9178 9178 1,45 5119 5119 100%

60 biphase lit.paille 1,88 113 113 1,56 94 94 0%

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

14670 14670 9167 9167

14670 14670 9167 9167

dont herbivores au pâturage 0 0

dont volailles sur parcours 0 0

2) Quantités d'azote et phosphore maîtrisables après importation, exportation ou traitement 

Origine d'élevage produit réduit ou + import Reste à produit réduit ou + import Reste à

type de produits éliminé - export gérer éliminé - export gérer

Fumier bovin 0 0 0 0 0 0

Fumier volaille-4m 0 0 0 0 0 0

Fumier porc - 6 mois 1118 -1006 112 1122 -1029 93

Lisier bovin 0 0 0 0 0 0

Lisier volaille-canard 0 0 0 0 0 0

Lisier porc 13552 -519 13033 8045 -399 7646

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

Total 14670 0 -1525 13145 9167 0 -1428 7739

3) Produits fertilisants à épandre sur l'exploitation et teneur en azote moyenne   

Azote N issu Perte stock reste à Teneur* Masse* % N issu

Produits fertilisants abréviation kg N d'élevage prolongé épandre N/t t élevage

Fumier porc - 6 mois Fu.por 112 112 112 9,0 12 100

Lisier porc Li.por 13033 13033 13033 4,0 3258 100

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

13145 13145 13145

4) - Utilisation du foncier

Hors parcours (ha) SAU SPE Hors SPE Surface recevant des déjections

Cultures 104,4 101,5 3,0 SRD 101,5

Prairies non pâturées 4,9 0,0 4,9 Azote P2O5

Prairies pâturées 0,0 Emis au pâturage Total 0 0

Autres 3,6 0,0 3,6 par ha 0,0 0,0

113,0 101,5 11,5

Emis sur parcours Total 0 0

Parcours (plein air) (ha) 0,0 par ha 0,0 0,0

Porc charcutier (produit)  

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Truie, verrat (présent)  

Truie, verrat (présent)  

provenance

destination

Projet de valorisation des effluents d'élevage et de fertilisation des cultures

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

GAEC LA GRANTONNAIS BRUC/AFF

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Total de l'élevage

mode d'élimination

Phosphore (kg P2O5)

Porc charcutier (produit)  

Porcelet (produit)  

Azote (kg N)

Total

(* estimation)



5a)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

Fertilisants organiques Engrais minér. Total N

SCH* inter- SAU dérobée Fu.por Li.por Azote N/ha Azote P2O5 efficace

Cultures ATP ** type résidu culture (ha) 2e culture t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha total efficace N/ha /ha N/ha

1 Orge céréale export 19,9 28 110 110 66 60 126

1 Colza (grain) céréale export 12,5 25 100 100 65 60 125

1 Blé colza, pdt export 20,0 38 152 152 91 55 146

2 Maïs grain céréale export 20,0 35 140 140 98 98

2 Blé maïs enfoui Cipan 20,0 25 100 100 60 100 160

3 Maïs grain maïs enfoui Cipan 6,0 2 20 36 142 162 108 108

3 Maïs grain maïs enfoui Cipan 6,0 38 150 150 105 105

3 Pr fauche précoce prairie -2 fauche 4,9 0 0

4 Jachère 3,6 0 0

Epandu 113,0 0,0 120 13035 0 0 0 0 5046 0 13439

* SCH = système de cultures homogène N disponible 112 13033 0 0 0 0 dont hors SRD

* ATP = antéprécédent prairie de plus de 3 ans Surfaces épandues 6,0 104,4 0,0 0,0 0,0 0,0

Surfaces

Précédent cultures



5b)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

SCH* Estimation de la fourniture par le sol (kg N/ha) Calcul Dose

Cultures Principal Résidu de la culture de la (fourchette) kg N / ha prévue

Fourrages fauche par U par ha par U par ha par U par ha par u par ha Mhs Mha Mhp Mhr Rsh - Rfc Total dose de à N eff/ha

1 Orge 67,0 q export 2,1 141 1,0 67 1,9 127 2,5 168 33 9 0 0 40 -30 52 115 95 135 126

1 Colza (grain) 35,0 q 3,5 123 1,4 49 1,0 35 6,5 228 76 22 0 0 30 -30 98 129 109 149 125

1 Blé 78,0 q export 2,5 195 1,1 86 1,7 133 3,0 234 52 15 0 10 40 -30 87 147 127 167 146

2 Maïs grain 87,0 q 1,5 131 0,7 61 0,5 44 2,3 200 83 20 0 0 40 -30 113 87 67 107 98

2 Blé 78,0 q export 2,5 195 1,1 86 1,7 133 3,0 234 59 15 0 20 10 -30 74 160 140 180 160

3 Maïs grain 88,0 q 1,5 132 0,7 62 0,5 44 2,3 202 88 20 0 20 10 -30 108 95 75 115 108

3 Maïs grain 88,0 q 1,5 132 0,7 62 0,5 44 2,3 202 88 20 0 20 10 -30 108 95 75 115 105

3 Pr fauche précoce 2,0 tMS 0,0 25,0 50 8,0 16 25,0 50 25,0 50 31 24 0 0 0 0 55 0 0 13 0

4 Jachère 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0 0 interdit 0

Total sur SAU 16578 7417 9925 12935

Lame drainante intermédiaire PVEF 2017-v1.0

pâturé

Azote N P2O5

Rendements récoltés

K2O

Dose à apporterBesoins NExportation par les récoltes



BRUC/AFF

6 ) Principales cultures 7 ) Bilan fourrager

Surfaces de l'exploitation SAU Produit sur l'exploitation Achat t  MS

ha t MS - vente disponibles

Céréales 59,9 Herbe pâturée 0 0

Colza (oléagineux) 12,5 Herbe fauchée 10 10

Pois (protéagineux) Maïs ensilage 0 0

Maïs grain 32,0 Betterave 0 0

Légumes Autres fourrages pâturés 0 0

Jachères, vergers… 3,6 Autres fourrages fauchés 0 0

Maïs ensilage 10 0 10

Autres fourrages

Prairies de fauche 4,9 Besoin du troupeau t de MS Besoin

Prairies pâturées UGB par UGB t MS

Total 113,0 Vaches laitières 0 6,2 0

Autres bovins 0 6,2 0

Parcours volailles 0,0 Autres herbivores 0 6,2 0

Dérobées pâturées 0,0 0

Autres dérobées 0,0 Bilan fourrager Produit - besoin 10

Produit / besoin 0%

8 ) Fertilisation azotée et pression par ha

Plafond / ha Chargement au pâturage UGB-JPP/ha

Azote (kg) sur SAU par ha directive nitrate par ha pâturé 0

N issu d'élevage  13145 116 170

N organique non élevage 0 0

N minéral (kg N) 5046 45

N total (kg) 18192 161

9 ) Comparaison des apports d'azote issu d'élevage aux exportations par les récoltes

kg d'azote N sur SAU ratio Apport / Export

Apports N élevage 13145

Exportations 16578

9 ) Balance globale de fertilisation azotée sur l'exploitation (BGA)

kg d'azote N sur SAU par ha

Apports d'azote 18192 161,1

0 0,0Fixation légumineuses 0,0

13145 116,4 * Légumineuses à soldes négatifs 0,0 ha

5046 44,7 Total des soldes négatifs 0 kg N

Exportation par les récoltes 16578 146,8 Plafond / ha

Solde BGA (apport-export) 1614 14,3 en vigueur

Solde BGA hors légumineuses * 1614 14,3 50

10 ) Apports de phosphore et balance globale en phosphore

Plafond

kg de P2O5 sur SAU par ha sur SRD par ha en vigueur

Apports de phosphore 7739 68,5 7739 76,3 85

dont Restitutions pâturage 0 0,0

Epandage P organique 7739 68,5

Fertilisation minérale 0 0,0

Exportation par les récoltes 7417 65,7 Apport/Export

Solde de la balance phosphore (apport-export) 323 2,9 104%

11 ) Apports de potassium par les épandages et exportations par les cultures

sur SAU par ha

Apports de K2O par les épandages organiques 8609 76

Exportations par les cultures 9925 88

PVEF 2017-v1.0

dont restitution au pâturage 

dont épandage N organique

dont fertilisation minérale

Synthèse et bilans du projet agronomique sur l'exploitation

79%

GAEC LA GRANTONNAIS

Informations complémentaires : 

              



Caractéristiques de l'exploitation
Types et importance des cheptels

Herbivores vaches laitières 14670
Porcins truies
Volailles m²

Flux d'azote organique (entrées-sorties) Nature et quantité d'effluents à gérer en épandage
kg azote type / procédé Type kg azote

reçu 0 112
cédé 1525 13033
éliminé 0
transféré 0

Terres agricoles cultivées 
Surfaces (ha) Principales cultures (ha)

Surface agricole utile (SAU) 112,95 Céréales, maïs grain 91,94
Surfaces épandables 101,48 Colza, pois… 12,5
Pâtures non épandables 0 Culture fourragères 0
Surface recevant des déjections 101,48 Prairies 4,94

Légumes, autres 3,57

Synthèse du bilan agronomique prévisionnel de l'azote

Apports d'azote issu d'élevage 13145 kg soit une pression de 116 kg N par ha de SAU
(plafond directive nitrate : 170 )

Fertilisation azotée sur la SAU en kg de N

Engrais minéraux 5046 kg 45 kg/ha
Fertilisants organiques 13145 kg 116 kg/ha
Total des apports 18192 kg 161 kg/ha

Exportation d'azote par les récoltes
Total des exportations 16578 kg 147 kg/ha

Balance globale en azote
BGA = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes)

Solde BGA 1614 kg 14 kg/ha (plafond directive nitrate - ZAR : 50 )

La balance globale en azote sera proche de l'équilibre

Synthèse des apports prévisionnels en phosphore

Fertilisation phosphorée sur la SAU en kg de P2O5

Engrais minéraux 0 kg 0 kg/ha Sur la surface recevant des déjections
Fertilisants organiques 7739 kg 69 kg/ha Apports 7739 kg
Total des apports 7739 kg 69 kg/ha soit 76 kg/ha

Exportation de phosphore par les récoltes
Total des exportations 7417 kg 66 kg/ha

Balance globale en phosphore
BGP = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes)

Solde BGP 323 kg 3 kg/ha

La balance globale en phosphore sera proche de l'équilibre

PVEF 2017-v1.0

Synthèse du projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation de

par tous les animaux

Fumier porc - 6 mois

GAEC LA GRANTONNAIS BRUC/AFF

Azote produits par le cheptel (kg/an)

Lisier porc

0

50

100
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Fertilisation Récoltes

Organique Minérale Récoltes



Exploitation : 

1)  Azote et phosphore d'origine animale produits p ar le cheptel 

BOVINS effectif UGB mois au par N N par P2O5 P2O5 % lisier
(et autres herbivores) fourrage pâturage animal total maîtrisable animal total maîtrisable N maît

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

Total 0 0,0 0 0 0 0 0
UGB pât

VOLAILLES type de effectif bandes norme de N N norme de P2O5 P2O5 % lisier
production par an rejet total maîtrisable rejet total maîtrisable

0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0

PORCS effectifs type type par N N par P2O5 P2O5 N lisier
aliment. déjection animal total maîtrisable animal total maîtrisable urine

0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0
dont herbivores au pâturage 0 0

dont volailles sur parcours 0 0

2) Quantités d'azote et phosphore maîtrisables aprè s importation, exportation ou traitement 

Origine d'élevage produit réduit ou + import Reste à produit réduit ou + import Reste à
type de produits éliminé - export gérer éliminé - export gérer
Fumier bovin 0 0 0 0 0 0
Fumier volaille-4m 0 0 0 0 0 0
Fumier porc - 6 mois 0 1006 1006 0 1029 1029
Lisier bovin 0 0 0 0 0 0
Lisier volaille-canard 0 0 0 0 0 0
Lisier porc 0 4619 4619 0 2686 2686

0 0 0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0

Total 0 0 5625 5625 0 0 3715 3715

3) Produits fertilisants à épandre sur l'exploitati on et teneur en azote moyenne   

Azote N issu Perte stock reste à Teneur* Masse* % N issu
Produits fertilisants abréviation kg N d'élevage prolongé épandre N/t t élevage
Fumier porc - 6 mois Fu.por 1006 1006 1006 9,0 112 100
Lisier porc Li.por 4619 4619 4619 3,5 1320 100

0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0

5625 5625 5625

4) - Utilisation du foncier
Hors parcours (ha) SAU SPE Hors SPE Surface recevant des déjections
Cultures 53,1 51,7 1,5 SRD 51,7
Prairies non pâturées 1,6 0,1 1,5 Azote P2O5
Prairies pâturées 0,0 0,0 0,0 Emis au pâturage Total 0 0
Autres 2,3 0,0 2,3 par ha 0,0 0,0

57,0 51,7 5,3
Emis sur parcours Total 0 0

Parcours (plein air) (ha) 0,0 par ha 0,0 0,0

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

provenance
destination

Projet de valorisation des effluents d'élevage et d e fertilisation des cultures

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

EARL COURTEVILLE 35 550 PIPRIAC

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Total de l'élevage

mode d'élimination

Phosphore (kg P2O5)Azote (kg N)

Total

(* estimation)



5a)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'ex ploitation

Fertilisants organiques Engrais minér. Total N
SCH* inter- SAU dérobée Fu.por Li.por Azote N/ha Azote P2O5 efficace

Cultures ATP ** type résidu culture (ha) 2e culture t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha total efficace N/ha /ha N/ha
1 Colza (grain) céréale export 6,5 29 100 100 65 60 125
1 Blé colza, pdt enfoui 10,1 24 85 85 51 100 151
1 Orge céréale export 6,6 0 120 120

2 Blé maïs enfoui 10,0 11 100 24 85 185 71 90 161
2 Maïs grain céréale export Cipan 10,0 34 120 120 84 84

3 Maïs grain maïs enfoui 5,0 31 107 107 75 30 105
3 dérobée - rgi maïs enfoui 5,0 5,0 0 65 65
3 Maïs grain prairie -2 fauche 5,0 31 107 107 75 10 85

4 Pr fauche précoce prairie -2 fauche 1,6 0 0

4 Jachère 2,3 0 0

Epandu 62,0 5,0 1000 4623 0 0 0 0 3614 0 6847
* SCH = système de cultures homogène N disponible 1006 4619 0 0 0 0 dont hors SRD
* ATP = antéprécédent prairie de plus de 3 ans Surfaces épandues 10,0 46,6 0,0 0,0 0,0 0,0

Surfaces
Précédent cultures



5b)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'ex ploitation

SCH* Estimation de la fourniture par le sol (kg N/ha) Calcul Dose
Cultures Principal Résidu de la culture de la (fourchette) kg N / ha prévue
Fourrages fauche par U par ha par U par ha par U par ha par u par ha Mhs Mha Mhp Mhr Rsh - Rfc Total dose de à N eff/ha

1 Colza (grain) 35,0 q 3,5 123 1,4 49 1,0 35 6,5 228 76 12 0 0 30 -30 88 139 119 159 125
1 Blé 78,0 q export 2,5 195 1,1 86 1,7 133 3,0 234 52 8 0 20 40 -30 90 144 124 164 151
1 Orge 67,0 q export 2,1 141 1,0 67 1,9 127 2,5 168 33 5 0 0 40 -30 48 120 100 140 120

2 Blé 78,0 q export 2,5 195 1,1 86 1,7 133 3,0 234 59 24 0 -10 40 -30 83 151 131 171 161
2 Maïs grain 87,0 q 1,5 131 0,7 61 0,5 44 2,3 200 83 33 0 20 10 -30 116 85 65 105 84

3 Maïs grain 87,0 q 1,5 131 0,7 61 0,5 44 2,3 200 75 18 0 -10 40 -30 93 107 87 127 105
3 dérobée - rgi 4,0 tMS 0,0 22,0 88 6,5 26 22,0 88 25,0 100 34 8 0 -10 0 0 32 68 48 88 65
3 Maïs grain 87,0 q 1,5 131 0,7 61 0,5 44 2,3 200 75 18 10 0 40 -30 113 87 67 107 85

4 Pr fauche précoce 2,0 tMS 0,0 25,0 50 8,0 16 25,0 50 25,0 50 55 0 0 0 0 0 55 0 0 13 0

4 Jachère 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0 0 interdit 0

Total sur SAU 8763 3854 5116 6803
Lame drainante intermédiaire PVEF 2017-v1.0

pâturé
Azote N P2O5

Rendements récoltés
K2O

Dose à apporterBesoins NExportation par les récoltes



35 550 PIPRIAC

6 ) Principales cultures 7 ) Bilan fourrager

Surfaces de l'exploitation SAU Produit sur l'exploitation Achat t  MS
ha t MS - vente disponibles

Céréales 26,7 Herbe pâturée 0 0
Colza (oléagineux) 6,5 Herbe fauchée 3 3

Pois (protéagineux) Maïs ensilage 0 0
Maïs grain 19,9 Betterave 0 0
Légumes Autres fourrages pâturés 0 0

Jachères, vergers… 2,3 Autres fourrages fauchés 20 20
Maïs ensilage 23 0 23

Autres fourrages
Prairies de fauche 1,6 Besoin du troupeau t de MS Besoin
Prairies pâturées UGB par UGB t MS

Total 57,0 Vaches laitières 0 6,2 0
Autres bovins 0 6,2 0

Parcours volailles 0,0 Autres herbivores 0 6,2 0
Dérobées pâturées 0,0 0

Autres dérobées 5,0 Bilan fourrager Produit - besoin 23
Produit / besoin 0%

8 ) Fertilisation azotée et pression par ha
Plafond / ha Chargement au pâturage UGB-JPP/ha

Azote (kg) sur SAU par ha directive nitrate par ha pâturé 0
N issu d'élevage  5625 99 170
N organique non élevage 0 0
N minéral (kg N) 3614 63
N total (kg) 9239 162

9 ) Comparaison des apports d'azote issu d'élevage aux exportations par les récoltes

kg d'azote N sur SAU ratio Apport / Export
Apports N élevage 5625
Exportations 8763

Synthèse et bilans du projet agronomique sur l'expl oitation

64%

EARL COURTEVILLE

Exportations 8763

9 ) Balance globale de fertilisation azotée sur l'e xploitation (BGA)

kg d'azote N sur SAU par ha
Apports d'azote 9239 162,1

0 0,0
5625 98,7 * Légumineuses à soldes négatifs 0,0 ha
3614 63,4 Total des soldes négatifs 0 kg N

Exportation par les récoltes 8763 153,8 Plafond / ha
Solde BGA (apport-export) 477 8,4 en vigueur

Solde BGA hors légumineuses * 477 8,4 50

10 ) Apports de phosphore et balance globale en pho sphore
Plafond

kg de P2O5 sur SAU par ha sur SRD par ha en vigueur

Apports de phosphore 3715 65,2 3715 71,8 85
dont Restitutions pâturage 0 0,0

Epandage P organique 3715 65,2
Fertilisation minérale 0 0,0

Exportation par les récoltes 3854 67,6 Apport/Export
Solde de la balance phosphore (apport-export) -139 -2,4 96%

11 ) Apports de potassium par les épandages et expo rtations par les cultures
sur SAU par ha

Apports de K2O par les épandages organiques 4321 76
Exportations par les cultures 5116 90

PVEF 2017-v1.0

dont restitution au pâturage 
dont épandage N organique

dont fertilisation minérale

Informations complémentaires :
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PIECE	JOINTE	34	:	LISTE	PARCELLAIRE	



B = Capacité de 
rétention d'eau

C = Pente Classe d'aptitude à l'épandage

0 : Faible 0 : Élevée Classe = 0 : Nulle ou très faible
1 : Moyenne 1 : Moyenne Classe = 1 : Moyenne ou temporaire THnp : Terre en herbe non-pâturée
2 : Élevée 2 : Faible Classe = 2 : Bonne à très bonne

BH : Bande enherbée 
Au : Autre utilisation

Adhérent Commune Ilot
Surface totale 

ilot (ha)
Découpage 

Ilot
Utilisation Surface SAU

Exclusion 
réglementaire

Raisons 
d'Exclusions 

(réglementaires ou 
pédologiques)

A B C Apitude finale Classe 0 Classe 1 Classe 2

1 7,11 7,11 TC 7,11 0 7,11 7,11 2 2 2 2 7,11

0,59 BH 0,59 0,59 0 0

5,35 TC 5,35 0 5,35 5,35 2 2 2 2 5,35

0,2 THnp 0,2 0 0,2 0,2 0 2 2 0 0,2

0,51 Au 0

7,86 TC 7,86 0,61 7,25 7,86 Tiers 2 2 2 2 7,25

0,96 BH 0,96 0,96 0 0
9 4,25 4,25 TC 4,25 0 4,25 4,25 2 2 2 2 4,25

10 7,71 7,71 TC 7,71 0,02 7,69 7,71 Tiers 2 2 2 2 7,69
0,11 BH 0,11 0,11 0 0

3,61 TC 3,61 0 3,61 3,61 2 2 2 2 3,61

0,54 BH 0,54 0,54 0 0

12,38 TC 12,38 0,92 11,46 12,12 Tiers+point d'eau 2 2 1 1 11,46

3,14 THnp 3,14 0,14 3 3,1 Tiers 0 0 2 0 3

16 7,15 7,15 TC 7,15 0 7,15 7,15 2 2 2 2 7,15

17 4,19 4,19 TC 4,19 0 4,19 4,19 2 2 2 2 4,19

18 2,91 2,91 TC 2,91 0 2,91 2,91 2 2 2 2 2,91

19 4,4 4,4 TC 4,4 0 4,4 4,4 2 2 2 2 4,4

0,05 BH 0,05 0,05 0 0

0,76 TC 0,76 0 0,76 0,76 1 1 1 1 0,76

7,95 TC 7,95 0,32 7,63 7,95 Tiers 2 2 1 1 7,63

1,5 THnp 1,5 1,5 0 0
L'agriculteur ne 

souhait pas la 
garder épandable

2 2 1 1 0

1,32 BH 1,32 1,32 0 0

17,17 TC 17,17 0,05 17,12 17,17 Tiers 2 2 2 2 17,12

101,72 101,72 101,21 7,13 94,08 95,84 3,20 19,85 71,03

31 0,57 0,57 TC 0,57 0,11 0,46 0,56 Tiers 2 2 2 2 0,46

0,1 THnp 0,1 0 0,1 0,1 0 2 2 0 0,1

3,33 TC 3,33 0,3 3,03 3,33 Tiers 2 2 2 2 3,03

4,00 4,00 4,00 0,41 3,59 3,99 0,10 0,00 3,49

12 0,53 0,53 TC 0,53 0 0,53 0,53 2 2 1 1 0,53

13 3,67 3,67 TC 3,67 0 3,67 3,67 2 2 2 2 3,67

14 1,47 1,47 TC 1,47 0 1,47 1,47 2 2 1 1 1,47

5,67 5,67 5,67 0,00 5,67 5,67 0,00 2,00 3,67

S
IX

T
 S

U
R

 A
F

F

4 2,17 2,17 TC 2,17 0,73 1,44 2,16 Tiers 2 2 2 2 1,44

2,17 2,17 2,17 0,73 1,44 2,16 0,00 0,00 1,44

113,56 113,56 113,05 8,27 104,78 107,66 3,30 21,85 79,63

TC 104,54 104,54 3,06 101,48 104,26 0 21,85 79,63 101,48

THnp 4,94 4,94 1,64 3,3 3,4 3,3 0 0 0

THp 0 0 0 0 0 0 0 0 0

BH 3,57 3,57 3,57 0 0 0 0 0 0

au 0,51 0 0 0 0 0 0 0 0

113,56 113,05 8,27 104,78 107,66 3,3 21,85 79,63 101,48

9,45

30 18,49

32 3,43

Utilisation 

TC : Terre cultivée

THp : Terre en herbe pâturée

Présence de haies à l'Est Néant

Parcelle en culture avec une légère pente vers 
l'Est. Pas de risque.

2 6,14

Parcelle en prairie plane située en zone humide 
en bordure de ruisseau. Risque fort

Parcelle rectangulaire en culture, Elle est bordée 
d'un ruisseau à l'Est et le Nord . Pas de risque.

3 9,33
Parcelle en culture avec un cours d'eau au Sud et 
au milieu de la parcelle ainsi que des tiers à 
l'Ouest. Pas de risque.

Parcelle en culture. Pas de risque.
Parcelle en culture. Pas de risque.

11 3,72 Parcelle en culture avec un cours d'eau à l'Est. 
Pas de risque

15 16,06

Parcelle en culture de forme complexe s'étendant 
entre les bois et la route. Pas de risque.

Parcelle au milieu des bois au Nord, à l'Est et au 
Sud.

Parcelle en culture . Pas de risque.

21 0,81

24

Exploitation de :

  A = Excès d'eau

Éléments de topographie & niveau de risque Éléments de protection naturels préexistants Mesures compensatoires
Surface  légalement 

épandable à 50 m des 
tiers

Surface  légalement 
épandable à 15 m des 

tiers

Critère d'Aptitude Aptitude du sol 

   2 : Absence

   0 : Durable
   1 : Temporaire

GAEC LA GRANTONNAIS commune de BRUC/AFF

Parcelles du Plan d'Épandage

Sous total commune

Sous total commune

Présence de haies au Nord et de bande enherbée 
en bordure de ruisseau

Maintien des bandes enherbées

Néant Maintien de la parcelle en prairie

B
R

U
C

 S
U

R
 A

F
F

Néant Néant

Présence de bande enherbée Maintien des bandes enherbées

Parcelle en culture plane. Présence de nombreux 
tiers à l'Ouest. Pas de risque

Présence d'une haie au Nord Néant

Présence de haies en périphérie. Le ruisseau est 
bordé par un bande enherbée et un haie.

Maintien de la bande enherbée et de la haies

Néant Néant

Présence de bois en périphérie Néant

Présence de bois en périphérie Néant

Parcelle en culture avec une légère pente. 
Présence d'un ruisseau au Sud-Ouest. Risque 
faible

Présence d'une haies au Nord ainsi qu'une bande 
enherbée et d'une haie en bordure de ruisseau

Maintien de la bande enherbée et de la haies

Parcelle en prairie plane située en zone humide 
en bordure de ruisseau. Risque fort

Présence de haies au Sud en bordure de ruisseau Maintien de la parcelle en prairie

Présence de haies au Nord et au Sud en bas de 
pente.

Maintien de la haie en bas de pente

Parcelle en culture de forme géométrique avec 
une légère pente. Présence d'un cours d'eau à 
l'ouest. Peu de risque.

Présence d'un bande enherbée en bordure de 
ruisseau

Maintien de la bande enherbée 

Présence de bois au Sud-Est Néant

Parcelle en culture. Pas de risque.
Présence de bois à l'Ouest et au Sud. Présence de 
haies au Nord et à l'Est

Néant

Parcelle en culture avec une légère pente. Risque 
faible

Présence de haies au Sud et à l'Ouest. Présence 
d'une bande enherbée en bordure de ruisseau

Maintien de la bande enherbée 

Parcelle en prairie plane proche de l'exploitation. 
Pas de risque

Présence d'un bois et d'une haie au Nord Néant

Parcelle en culture plane. Présence d'un ruisseau 
au Nord. Pas de risque

G
A

E
C

 L
A

 G
R

A
N

T
O

N
N

A
IS

Total Exploitation

Parcelle en culture plane. Pas de risque Néant Néant

Parcelle en prairie plane. Elle est située en zone 
humide. Risque fort

Néant Maintien de la parcelle en prairie

Parcelle en culture plane. Pas de risque Présence d'une haies à l'Est

P
IP

R
IA

C

Sous total commune

Sous total commune

S
A

IN
T

 J
U

S
T

Néant Néant
Parcelle en culture avec une légère pente. Risque 
faible

Néant

Parcelle en culture avec un légère pente. Risque 
faible

Néant Néant

Parcelle en culture plane. Pas de risque Néant Néant



  A = Excès d'eau B = Capacité de rétention d'eau C = Pente Classe d'aptitude à l'épandage

   0 : Durable 0 : Faible 0 : Élevée Classe = 0 : Nulle ou très faible
   1 : Temporaire 1 : Moyenne 1 : Moyenne Classe = 1 : Moyenne ou temporaire
   2 : Absence 2 : Élevée 2 : Faible Classe = 2 : Bonne à très bonne

Adhérent Commune Ilot
Surface totale 

ilot (ha)
Découpage 

Ilot
Utilisation Surface SAU

Exclusion 
réglementaire

Raisons 
d'Exclusions 

(réglementaires ou 
pédologiques)

A B C Classe 0 Classe 1 Classe 2

1 0,5 0,5 TC 0,5 0 0,5 0,5 1 2 2 0,5

2 1,03 1,03 TC 1,03 0 1,03 1,03 1 2 2 1,03

0,1 BH 0,1 0,1 0 0

6,85 TC 6,85 0,05 6,8 6,85 Tiers 2 2 1 6,8

0,13 Au 0
0,15 BH 0,15 0,15 0 0

2,15 TC 2,15 0,4 1,75 2,15 Tiers 1 2 2 1,75

0,6 THnp 0,6 0 0,6 0,6 0 2 2 0,6

0,19 BH 0,19 0,19 0 0

0,77 THnp 0,77 0 0,77 0,77 0 2 2 0,77

12,47 12,47 12,34 0,89 11,45 11,90 1,37 10,08 0,00

0,64 BH 0,64 0,64 0 0

9,64 TC 9,64 0,31 9,33 9,64 Tiers 2 2 1 9,33

4,07 TC 4,07 0,11 3,96 4,07 Tiers 1 1 1 3,96

5,97 TC 5,97 0 5,97 5,97 2 2 1 5,97

0,27 BH 0,27 0,27 0 0
0,95 BH 0,95 0,95 0 0

10,33 TC 10,33 0,12 10,21 10,33 Tiers 1 2 2 10,21

0,18 THnp 0,18 0,13 0,05 0,18 Tiers 1 2 2 0,05

11 3,44 3,44 TC 3,44 0,28 3,16 3,44 Tiers 1 2 2 3,16

12 8,63 8,63 TC 8,63 0,05 8,58 8,63 Tiers 1 2 2 8,58

15 0,53 0,53 TC 0,53 0,16 0,37 0,53 Tiers 2 2 1 0,37

44,65 44,65 44,65 3,02 41,63 42,79 0,00 41,63 0,00

57,12 57,12 56,99 3,91 53,08 54,69 1,37 51,71 0,00

TC 53,14 53,14 1,48 51,66 53,14 0 51,66 0 51,66

THnp 1,55 1,55 0,13 1,42 1,55 1,37 0,05 0 0,05

THp 0 0 0 0 0 0 0 0 0

BH 2,3 2,3 2,3 0 0 0 0 0 0

au 0,13 0 0 0 0 0 0 0 0

57,12 56,99 3,91 53,08 54,69 1,37 51,71 0 51,71

9 11,46

Parcelle en culture en longueur le long du cours d'eau 
côté Est. L'îlot peut être temporairement humide. Peu de 
risque

8 6,24

Sous total commune

Présence de haies au Sud

Arbres côté Ouest

Petite parcelle en culture avec une petite pente. Peu de 
risque

Néant

Sous-Total commune

G
U

IP
R

Y

PIPRIAC

Parcelle en longueur, plane, pouvant être 
temporairement humide. Peu de risque

Zone boisée au Sud-Est

4 3,03
Parcelle en culture plane  pouvant être 
temporairement humide. Peu de risque

Parcelle humide, proche du cours d'eau au Sud. 
Risque fort

5 0,96

7 14,35

Parcelle en culture avec une petite pente. Peu de 
risque

3 6,95
Parcelle en culture avec une petite pente. Un cours 
d'eau passe à l'Ouest. Peu de risque

Parcelle en culture, plane, pouvant être 
temporairement humide.  Peu de risque

Talus boisé à l'Est Maintient

Maintien de la parcelle 
en prairie

Parcelle en culture avec une petite pente. Un plan 
d'eau se situe à l'Ouest, ainsi qu'un cours d'eau. Peu 
de risque

Bandes enherbées le long du 
cours d'eau et du plan d'eau 
de 10 mètres

Bois dans la zone Nord-Est

Bande enherbée de 10 mètres

Parcelle en prairie plane située en zone humide en 
bordure de ruisseau. Risque fort 

Présence de haies en 
périphérie 

Maintien de la parcelle 
en prairie

Maintien

Maintien

Néant

Parcelles du Plan d'Épandage

Exploitation de : EARL DE COURTEVILLE commune de PIPRIAC

Éléments de topographie & niveau de risque
Éléments de protection 

naturels préexistants
Mesures 

compensatoires

Surface  légalement 
épandable à 50 m des 

tiers

Surface  légalement 
épandable à 15 m des 

tiers

Critère d'Aptitude Aptitude du sol 

Bande enherbée de 10 mètres

Parcelle en prairie plane située en zone humide en 
bordure de ruisseau. Risque faible

Maintient

Présence de haies en bordure 
de ruisseau

Maintient

E
A

R
L

 D
E

 C
O

U
R

T
E

V
IL

L
E

Total Exploitation

Néant Néant

Parcelle en culture pouvant être temporairement 
humide. Peu de risque 

Maintien

Parcelle en escalier globalement plane mais pouvant 
être temporairement humide. Peu de risque 

Néant Néant

Maintien

Parcelle en culture avec une légère pente le long 
d'un cours d'eau, Risque faible

Bande enherbée le long du 
cours d'eau

Néant Néant
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GAEC DU GRANTONNAIS

LA GRANTONNAIS

Bruc sur Aff

Nom du site Lieu dit Commune

GRASLAND Marie

Diagnostic Environnement

de l'eXploitation de l'ELevage
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Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS
par : GRASLAND Marie

IDENTIFICATION DE L'EXPLOITATION

IDENTIFICATION DE L'EXPLOITATION DU DECLARANT

SIRET 3 5 1 4 5 6 6 2 9 0 0 0 1 3 N° PACAGE

N° CHEPTEL

Adresse du siège de l'exploitation :

Lieu-dit : LA GRANTONNAIS Code postal : Commune : Bruc sur Aff
Tél :

Département : 35 - Ille et Vilaine Agence de l'eau de : Loire-Bretagne

EXPLOITATION SOCIETAIRE OU INDIVIDUELLE

Dénomination sociale : GAEC DU GRANTONNAIS
Forme juridique : Date de création de l'entité juridique :

Nom Prénom Date de naissance Signature

A lire par le ou les éleveurs : J'atteste l'exactitude des informations fournies pour l'élaboration de ce document et accepte leur transmission aux seuls organismes devant

traiter le dossier qui en garantissent la confidentialité et, conformémment à la loi du 06-01-1978 relative à l'informatique, aux fichiers, aux libertés, je dispose d'un droit d'accès et de

rectification pour toute information me concernant.

Nom du technicien Organisme Date Signature

GRASLAND Marie

RENSEIGNEMENTS SUR L'EXPLOITATION

Nombre de sites : 1
Site(s) concernés par ce diagnostic :

Nom Lieu-dit Commune Coordonnées

Propriété des bâtiments : Locataire de l'ensemble Classe de l'exploitant : Jeune agriculteur Installation :

Propriétaire en totalité + 55 ans

Propriétaire en partie Reprise d'exploitation : Oui Non Ne sait pas

INFORMATIONS RELATIVES A LA LOCALISATION DE L'EXPLOITATION

Elevage situé dans une zone d'action prioritaire

zone vulnérable zone A (petite région : Pays de Redon)

autre zone d'action prioritaire définie par arrêté préfectoral

Autres informations :

zone d'action renforcée (ZAR)

périmètre de captage

zone de montagne

OPTIONS DE CALCUL DU DOSSIER

Capacité réglementaire selon temps de présence des animaux

L'éleveur s'engage à respecter les conditions de stockage et de compostage au champ

Pluie mensuelle à stocker en mm /mois station : Pays de Redon

sur fosse

autres surfaces

LES PROJETS (troupeaux, surfaces, bâtiments, investissements, aides publiques sollicitées hors PMPOA...) :

Surface SAU : ha Surface Fourragère Principale (SFP) : 4,90 ha

I-cône DeXeL v7.18.1

35550

sep oct nov déc jan fév mar avr mai jun jul aou mm /an

0 47 65 78 72 38 11 0 0 0 0 0 311

27 47 65 78 72 38 24 23 32 17 17 12 453

112,95



CAPACITÉ AGRONOMIQUE - CAPACITE DE STOCKAGE, Dimensionnement Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS

par : GRASLAND Marie

FUM, Fumière non couverte avec 3 murs

Teneur indicative moyenne 5,0 kgN/t

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Totaux/an

• Entrées (t) 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 210

• Sorties (t)

Transferts

Exp. non épandu 76 86

Epandage 48 48

Total 76 86 48 210

• Dimensionnement (tonnes)
Point zéro -13 5 -54 -37 -19 -88 -70 -53 -35 -18 0 -30

stock fin 75 92 33 51 68 0 18 35 53 70 88 57

av. épandage 101 77 96

• Equivalents "temps plein"

Production 18 t /mois

Capacité de stockage 4 mois 36 m²

Capacité de stockage 6 mois 48 m²

•  Capacité agronomique 47 m²

Capacité en tonnes 101 t

• Capacité existante 157 m²

• A créer 0 m²

• Capacité du projet 0 m²

I-cône DeXeL v7.18.1

0

50

100

150

200

250

300

350

400

t

S O N D J F M A M J J A

Production Stock avant épandage Epandage Capacité existante



CAPACITÉ AGRONOMIQUE - CAPACITE DE STOCKAGE, Dimensionnement Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS

par : GRASLAND Marie

STO1, Fosse circulaire enterrée non couverte

• regroupe PREFOSSE (gestion commune) Hauteur Totale 3,00 m

Teneur indicative moyenne 4,1 kgN/m³ Garde 0,50 m

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Totaux/an

• Entrées (m³) 267 273 278 282 280 270 267 266 269 265 265 263 3 245

m³ pluie/fosse 0 46 64 77 71 38 11 0 0 0 0 0 308

Prod. totale 267 319 342 359 351 308 277 266 269 265 265 263 3 553

• Sorties (m³)

Transferts

Exp. non épandu 53 37

Epandage 1 052 1 062 1 020 329 3 463

Total 53 1 052 1 099 1 020 329 3 553

• Dimensionnement (m³)
Point zéro 202 521 864 1170 1521 777 -44 -798 -529 -265 0 -65

stock fin 1 000 1 320 1 662 1 968 2 319 1 576 754 0 269 533 798 733

av. épandage 1 841 2 473 1 714 887 930

• Valeur fertilisante
kgN av. épandage 7 639 9 940 6 957 3 868 4 275

kgN/m³ 4,6 4,5 4,3 4,1 4,0 4,0 4,1 4,4 4,6 4,6 4,6 4,6

• Capacité agronomique
Total 2968 m³

Utile 2473 m³

Surface non couverte 989 m²

• Capacité existante

Total 3706 m³

Utile 3105 m³

Surface non couverte 408 m²

• A créer

Total 0 m³

Utile 0 m³

Surface non couverte 0 m²

• Capacité du projet
Total 0 m³

Utile 0 m³

''Total'' désigne le volume utile + la garde.

I-cône DeXeL v7.18.1
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CAPACITÉ AGRONOMIQUE - PRODUCTIONS Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS

par : GRASLAND Marie

FUM, Fumière non couverte avec 3 murs

Production Cap régl.

Produit Quantités m²

origine type t /mois t /an tps plein Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août

tps plein 4, 6 mois

P3 M 14,2t 170,0t 31,8m² t > 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1 7,1

85 TG b 42,8m²

P M 3,3t 40,0t 3,7m² t > 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7

20 TQa b 5,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

0,0t 0,0m²

0,0m²

I-cône DeXeL v7.18.1



CAPACITÉ AGRONOMIQUE - PRODUCTIONS Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS

par : GRASLAND Marie

STO1, Fosse circulaire enterrée non couverte

• regroupe PREFOSSE (gestion commune)

Pluie à stocker sur surfaces non couvertes autres que fosses

0,453 m³ /m² /an m³ /m² /mois : 0,027 0,047 0,065 0,078 0,072 0,038 0,024 0,023 0,032 0,017 0,017 0,012

Production

Produit Quantitiés Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août

origine type m³ /mois m³ /an

P3 P 84,2m³ m³ > 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5

85 TG b

FUM Lix 71,1m³ m³ > 2,1 2,1 3,7 3,7 5,1 5,1 6,1 6,1 5,7 5,7 3,0 3,0 1,9 1,9 1,8 1,8 2,5 2,5 1,3 1,3 1,4 1,4 1,0 1,0

157m²

(divers) E 55,2m³ m³ > 1,6 1,6 2,9 2,9 4,0 4,0 4,8 4,8 4,4 4,4 2,3 2,3 1,5 1,5 1,4 1,4 2,0 2,0 1,0 1,0 1,1 1,1 0,8 0,8

Zones de transferts 1 122m²

P1A L 194,4m³ m³ > 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1

30 TMa b

P1B L 280,8m³ m³ > 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7 11,7

25 TaS b, 40 TS b

P2A L 881,3m³ m³ > 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7 36,7

680 PC b

P2B L 691,2m³ m³ > 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8

800 PS b

P4 L 373,2m³ m³ > 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6 15,6

288 PC b

P6 L 440,6m³ m³ > 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4 18,4

340 PC b

P7 L 172,8m³ m³ > 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2

40 TcG b

I-cône DeXeL v7.18.1



CAPACITÉ AGRONOMIQUE - EPANDAGES Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS

par : GRASLAND Marie

FUM, Fumière non couverte avec 3 murs

Culture Surface Pressions d'épandage : t/ha - [kgn/ha] Totaux

Sep. Oct. Nov. Déc. Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août /an

7. Colza Hiver 12,50 ha 4,0 50 t

[20]

I-cône DeXeL v7.18.1



CAPACITÉ AGRONOMIQUE - EPANDAGES Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS

par : GRASLAND Marie

STO1, Fosse circulaire enterrée non couverte

• regroupe PREFOSSE (gestion commune)

Culture Surface Pressions d'épandage : m³/ha - [kgn/ha] Totaux

Sep. Oct. Nov. Déc. Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août /an

1. Blé tendre 20,00 ha 25,0 20,0 900 m³

[100] [81]

2. Blé tendre 20,00 ha 25,0 20,0 900 m³

[100] [81]

4. Maïs grain 20,00 ha 38,0 760 m³

[166]

5. Maïs grain 12,00 ha 17,5 17,5 420 m³

[71] [76]

7. Colza Hiver 12,50 ha 25,0 313 m³

[115]

I-cône DeXeL v7.18.1



CAPACITES DE STOCKAGE Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS

par : GRASLAND Marie

Récapitulatif

Capacités
Stockage Existant Forfait Réglem Agronomique Requise Projet

(1) Totale Utile (2) (3) ICPE (3) (4) Totale Utile Min. (3) Totale Utile

Et Eu Rf Ric <  Ag  > Rm Pt Pu

FUM
    Fumière non couverte avec 3 murs

157 m² 74 m² 47 m² 74 m²

STO1 {+PREFOSSE}
    Fosse circulaire enterrée non couverte

3 706 m³ 3 105 m³ 2 425 m³ 2 968 m³ 2 473 m³ 2 473 m³

Totaux     Fumières 157m² 74m² 47m² 74m²

Fosses 3 706m³ 3 105m³ 2 425m³ 2 473m³ 2 473m³

(1) Les ouvrages entre parenthèses sont uniquement transférés, jamais épandus. Si transfert en continu, la capacité agronomique n'est qu'indicative et correspond à environ 15j de stockage.

(2) Lorsque la capacité existante des fosses transférée est limitée à leur capacité réglementaire le 1er volume correspond à la capacité retenue par le calcul (le 2ème est la capacité réelle)

(3) Fosse : capacité utile

(4) Le calcul de la capacité agronomique n'a pu être mené que sur ceux qui sont cochés.

(5) Fosse non couverte : écart dû à la pluie sur fosse, entre le volume annuel stocké et les quantités épandues.

(R) Stocke uniquement des fumiers compacts pailleux : féquence de curage => capacité exigée = capacité réglementaire

I-cône DeXeL v7.18.1

écart (5) 
fosse nc.

Le PA Nitrates autorise le recours à un calcul individuel des capacités agronomiques de stockage pour justifier de capacités de stockage inférieures aux capacités forfaitaires.

L’exploitant doit alors être en mesure de fournir toutes les preuves justifiant de l’exactitude du calcul effectué et de son adéquation avec le fonctionnement de l’exploitation.



CAPACITES DE STOCKAGE Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS

par : GRASLAND Marie

Comparatif

Capacités
Stockage Existant Forfait Réglem Agronomique Requise Projet

(1) Totale Utile (2) (3) ICPE (3) (4) Totale Utile Min. (3) Totale Utile

Et Eu Rf Ric <  Ag  > Rm Pt Pu

FUM
    Fumière non couverte avec 3 murs

157 m² 74 m² 74 m² 47 m² 74 m²

STO1 {+PREFOSSE}
    Fosse circulaire enterrée non couverte

3 706 m³ 3 105 m³ 2 425 m³ 2 425 m³ 2 968 m³ 2 473 m³ 2 473 m³

Totaux     Fumières 157m² 74m² 47m² 74m²

Fosses 3 706m³ 3 105m³ 2 425m³ 2 473m³ 2 473m³

(1) Les ouvrages entre parenthèses sont uniquement transférés, jamais épandus. Si transfert en continu, la capacité agronomique n'est qu'indicative et correspond à environ 15j de stockage.

(2) Lorsque la capacité existante des fosses transférée est limitée à leur capacité réglementaire le 1er volume correspond à la capacité retenue par le calcul (le 2ème est la capacité réelle)

(3) Fosse : capacité utile

(4) Le calcul de la capacité agronomique n'a pu être mené que sur ceux qui sont cochés.

(5) Fosse non couverte : écart dû à la pluie sur fosse, entre le volume annuel stocké et les quantités épandues.

(R) Stocke uniquement des fumiers compacts pailleux : féquence de curage => capacité exigée = capacité réglementaire

I-cône DeXeL v7.18.1

écart (5) 
fosse nc.

Le PA Nitrates autorise le recours à un calcul individuel des capacités agronomiques de stockage pour justifier de capacités de stockage inférieures aux capacités forfaitaires.

L’exploitant doit alors être en mesure de fournir toutes les preuves justifiant de l’exactitude du calcul effectué et de son adéquation avec le fonctionnement de l’exploitation.



Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS
par : GRASLAND Marie

Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE REGLEMENTAIRES ICPE

Station météo : Pays de Redon Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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PREFOSSE Préfosse caillebotis    (Stockage complémentaire -> STO1 Fosse circulaire enterrée non couverte) Capacité utile réglementaire 2 085,0 m³
2 085 m³ utiles, HT = 2,50 m, HG = 0,40 m

P1A Cases indiv.- caillebotis
conduite en + de 3 bandes  
simultanées

L TMa b 30 => 36,0 7,5 4,05 m³ 145,8 m³

P1B Caillebotis intégral
conduite en + de 3 bandes  
simultanées

L TaS b 25 => 44,2 7,5 2,70 m³ 119,4 m³

TS b 40 => 70,8 7,5 2,70 m³ 191,1 m³

P2A Caillebotis intégral L Asoupe PC b
31-118kg

680 7,5 0,81 m³ 550,8 m³

P2B Caillebotis intégral L ABI PS b
8-31kg

800 7,5 0,54 m³ 432,0 m³

P4 Caillebotis intégral L Asoupe PC b
31-118kg

288 7,5 0,81 m³ 233,3 m³

P6 Caillebotis intégral L Asoupe PC b
31-118kg

340 7,5 0,81 m³ 275,4 m³

P7 Caillebotis intégral
conduite en + de 3 bandes  
simultanées

L TcG b 40 => 65,0 7,5 2,70 m³ 175,5 m³

STO1 Fosse circulaire enterrée non  
couverte

Trop
plein

-38,3 m³

FUM Fumière non couverte avec 3 murs Capacité utile réglementaire 73,5 m²
157 m²

P3 Case complète couverte -  
litière raclée
conduite en + de 3 bandes  
simultanées

1f/s FC TG b 85 => 121,0 7,0 0,90 m² 0,81
1,3 / 1,6

67,8 m²

P Case complète couverte -  
litière raclée

1f/m FC ABI TQa b 20 7,0 0,46 m² 0,81
1,3 / 1,6

5,7 m²

I-cône DeXeL v7.18.1



Dossier réalisé chez : GAEC DU GRANTONNAIS
par : GRASLAND Marie

Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE REGLEMENTAIRES ICPE

Station météo : Pays de Redon Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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STO1 Fosse circulaire enterrée non couverte Capacité utile réglementaire 339,7 m³
1 020 m³ utiles, HT = 3,00 m, HG = 0,50 m Dont pluie 126,9 m³

P3 Case complète couverte -  
litière raclée
conduite en + de 3 bandes  
simultanées

1f/s P TG b 85 => 121,0 7,5 0,62 m³ 75,0 m³

PREFOSSEPréfosse caillebotis Trop
plein

+38,3 m³

FUM Fumière non couverte avec 3  
murs

LIX 157,0 m² 7,5 56,0 m³

Zones de transferts 1 E 122,0 m² 7,5 43,5 m³

I-cône DeXeL v7.18.1
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PIECE	JOINTE	36	:	CONVENTIONS	D’EPANDAGE	



CONVENTION	D’EPANDAGE	
	

Dans	le	cadre	d'une	valorisation	agricole	des	effluents	d'élevage	ICPE	par	épandage,	Il	
est	convenu	entre	:	

Nom	de	l'exploitant	fournisseur	des	effluents	:	GAEC	LA	GRANTONNAIS	

Dénommé	producteur	d'effluent	dans	ce	qui	suit.	

Demeurant	à						La	Grantonnais	

Sur	la	commune	de		BRUC‐SUR‐AFF	35	550				
	

Et	
	

Nom	de	l'exploitant	receveur	des	effluents	:			EARL	COURTEVILLE				M	Cheval	Alain	

Dénommé	agriculteur	bénéficiaire	dans	ce	qui	suit.	

Demeurant	à	Courville			

Sur	la	commune	de	PIPRIAC	35	550				
	

Article	1	–	Engagement	du	producteur	

Le	 producteur	 d'effluent	 s'engage,	 chaque	 année,	 à	 mettre	 à	 disposition	 de	
l'agriculteur	bénéficiaire,	une	quantité	d'effluents	d'élevage	sous	forme	de	lisier	et	de	
fumiers	 de	 porcs,	 correspondant	 à	 1	 525	 	 unités	 d'azote	 et	 	 1	 428	 	 unités	 P205	
(calculées	 sur	 la	 base	 des	 références	 les	 plus	 actuelles)	 en	 	 période	 	 d'utilisation		
appropriée		au		plan		agronomique		et		conformément		à		un		programme	prévisionnel	
établi	chaque	année	entre	les	cocontractants.	

Le	 producteur	 d'effluent	 complète	 le	 bon	 de	 livraison	 (qui	 figure	 dans	 le	 cahier	 de	
fertilisation)	à	 chaque	apport.	 Il	 informe	annuellement	 les	 services	de	 la	Préfecture	
des	quantités	exportés.	

Article	2	–	Engagement	de	l’agriculteur‐bénéficiaire	(receveur	des	effluents)	

L’agriculteur‐bénéficiaire	atteste	que	son	exploitation	agricole	comporte	:	

Catégories	
d’animaux	

Effectifs	
Un	totales	
produites	

S.A.U	totale	(ha)	 S.P.E	(ha)	
S.P.E	mise	à	

disposition	(Ha)	

‐	 ‐	 ‐	 56,99	 51,71	 51,71	

L’agriculteur	 bénéficiaire	 s'engage	 à	 valoriser	 annuellement	 la	 quantité	 de	 1	 525		
unités	d'azote	et	de	1	428		unités	P205	mise	à	disposition	par	le	producteur	d'effluent	
sur	les	surfaces	de	terres	épandables	répertoriées	en	annexe	technique	de	la	présente	
convention	et	figurant	au	plan	d'épandage	du	producteur	d'effluent.	

L'agriculteur	 bénéficiaire	 signe	 le	 bon	 de	 livraison	 correspondant	 à	 la	 quantité	
importée.	 L’agriculteur	 bénéficiaire	 s'engage	 à	 assurer	 une	 bonne	 utilisation	
agronomique	de	ces	effluents,	en	respectant	 les	règles	définies	par	 la	 législation	sur	
les	 Installations	 Classées	 en	 vigueur	 (précisées	 dans	 l'arrêté	 préfectoral	 du	
producteur).	



L'agriculteur	 bénéficiaire	 atteste	 que	 les	 surfaces	 épandables	 et	 pâturées	 de	 son	
exploitation	sont	aptes	à	recevoir	des	quantités	d'effluents	(effluent	produit	sur	place	
+	effluent	importé	‐	effluent	exporté).	

L'agriculteur	bénéficiaire	déclare	ne	recevoir	aucun	autre	effluent	d'un	autre	élevage',	
ou,	dans	le	cas	contraire:	
	

L'agriculteur	bénéficiaire	déclare	que	son	exploitation	reçoit	des	déjections	issues	des	
producteurs	suivants:	

EARL	GRANVILLE	.................................................................	Pour	4	100	...........	uN	et	2287	…P2O5		

	.......................................................................................................	Pour	........................	uN	et	...........	P2O5	

	Article	3	‐	Durée	de	la	convention	

La	présente	convention	porte	sur	une	durée	de	trois	années‐	à	compter	de	la	date	de	
l'arrêté	 préfectoral	 d'autorisation	 ou	 du	 récépissé	 de	 déclaration	 de	 l'installation	
classée	du	producteur.	

	Article	4	–	Changement	d’exploitant	agricole	

En	 cas	 de	 changement	 d'exploitant	 agricole,	 ou	 s'il	 est	 mis	 fin	 à	 l'exploitation	 des	
parcelles	(cessation	d'activité,	vente	ou	mutation	foncière	...)	l'agriculteur	bénéficiaire	
devra	 en	 avertir	 le	 producteur	 d'effluent	 dès	 sa	 décision,	 par	 lettre	 recommandée	
avec	accusé	de	réception.	

Une	 copie	 de	 cette	 correspondance	 sera	 adressée	 à	 la	 Préfecture	 (service	 des	
Installations	Classées	agricoles).	

Article	5	–	Résiliation	

Avant	son	terme	normal	(3	ans),	la	convention	ne	peut	être	résiliée	qu'avec	l'accord	
des	deux	parties	signataires.	

La	résiliation	de	la	présente	convention	nécessite	un	préavis	de	six	mois	adressé	sous	
pli	recommandé	par	l'une	des	parties	à	l'autre	partie	signataire.	Une	fois	l'accord	des	
2	parties	obtenu,	 le	producteur	d'effluent	adresse	à	 la	préfecture	dans	un	délai	de	3	
mois	 avant	 la	 date	 de	 résiliation	 (service	 des	 Installations	 Classées	 agricoles)	 les	
solutions	envisagées	pour	compenser	cette	résiliation.	

La	 convention	 peut	 être	 renouvelée	 par	 tacite	 reconduction	 pour	 une	 durée	
équivalente,	 sauf	 dénonciation	 par	 l'une	 des	 parties,	 par	 lettre	 recommandée	
adressée	 à	 l'autre	 signataire,	 ainsi	 qu'à	 la	 préfecture	 (service	 des	 Installations	
Classées	agricoles),	six		mois	avant	la	date	d'expiration	de	la	période	en	cours.	

	

Fait	en	deux		exemplaires		à		Pipriac		,		le			10/12/19								

Signatures	précédées	de	la	mention	«	Lu	et	approuvé	»	

Le	producteur	d'effluent	 L'agriculteur	bénéficiaire	
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PIECE	JOINTE	37	:	PLAN	D’EPANDAGE	AU	1/25	000E	
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PIECE	JOINTE	38	:	PLAN	D’EPANDAGE	AU	1/5	000	E	
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PIECE	JOINTE	39	:	MODIFICATIF	ARRETE	DE	CAPTAGE	DE	
PIPRIAC	



PREFET D’ILLE ET VILAINE  

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BRETAGNE
DÉLÉGATION DEPARTEMENTALE D’ILLE-ET-VILAINE

Pôle santé environnement

Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable Les Bruyères

ARRETE MODIFICATIF

de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 1986 déclarant d’utilité publique des travaux, établissant les
périmètres de protection des captages de LOHEAC et PIPRIAC et instituant des servitudes

__________________

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1321-1 à L1321-10 et R1321-1 à R1321-63 ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 octobre 1986 déclarant d’utilité publique des travaux, établissant les périmètres de
protection des captages de LOHEAC et PIPRIAC et instituant des servitudes ;

VU  la  délibération  du  comité  du  syndicat  intercommunal  des  eaux  de  Bruyères  du  27  mars  2013  décidant
l’abandon du captage et de la station de traitement de LOHEAC et demandant l’abrogation de la déclaration d’utilité
publique du captage de LOHEAC  et de ses périmètres de protection;

VU les courriers du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable Les Bruyères en date des 3 avril 2013
et  25  février  2016  sollicitant  l’abrogation  des périmètres  de protection  des périmètres  de  protection du
captage de LOHEAC ;

Considérant que suite à l’abandon et au comblement du captage d’eau destinée à la consommation humaine de
LOHEAC,  les  mesures  de  protection  et  les  servitudes  associées  autour  de  ce  captage  n’ont  plus  lieu  d’être
maintenues ;

Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale d’Ille et Vilaine de l’Agence régionale de santé de
Bretagne, 

ARRETE





- Installation de canalisations,  réservoirs  ou dépôts d’hydrocarbures liquides ou gazeux,  de produits
chimiques ou d’eaux usées de toute nature (sauf les ouvrages de dimension individuelle qui devront
alors être en conformité avec la réglementation sanitaire)

- Aspersion de produits phytosanitaires par voie aéroportée
- Création  de  bâtiments  et  habitations  autres  que  ceux  nécessaires  à  l’évolution  des  sièges

d’exploitation.

2) Interdictions supplémentaires dans le SECTEUR SENSIBLE

- Création de nouveaux bâtiments sauf ceux liés à l’amélioration de l’habitat ou des activités existantes
- Affouragement des animaux à la pâture.

B) Activités réglementées dans le périmètre rapproché et le secteur sensible du captage

1) Réglementation dans le PERIMETRE RAPPROCHE

- Les bâtiments et habitations existants sont mis en conformité avec la réglementation générale
- Les  pratiques  culturales  sont  en  accord  avec  les  pratiques  recommandées  dans  la  « convention

définissant  les  mesures  prises  à  l’égard  de  l’agriculture  dans  les  périmètres  de  protection  des
captages »

- Les haies et talus situés en limite du périmètre de protection rapprochée sont conservés ; les ruisseaux
et fossés sont régulièrement entretenus.

- La création de bâtiments d’élevage hors du secteur sensible est  autorisée dans la mesure où les
augmentations de cheptel envisagées ne conduisent pas à une surfertilisation du périmètre et que la
capacité de stockage des effluents permette leur utilisation agronomique dans de bonnes conditions de
terrain (six mois de stockage pour les déjections liquides et quatre mois pour les déjections solides)

Ces nouveaux bâtiments sont conçus de façon à minimiser le volume d’eaux parasites par collecte
sélective des eaux pluviales, couverture totale ou partielle des stabulations, contrôles des abreuvoirs.

2) Réglementation supplémentaire dans le SECTEUR SENSIBLE

- Les bois, friches, talus et haies sont conservés. »

III-Périmètre éloigné du captage du Meneu à PIPRIAC

A) Les activités interdites dans le périmètre éloigné sont :

- Exploitation  de  carrières  à  ciel  ouvert,  de  galeries  souterraines  et  de  captages  susceptibles  de
concurrencer l’ouvrage

- Dépôts  d’ordures  ménagères,  immondices,  détritus  et  produits  radioactifs  et  de  tous  produits
susceptibles d’altérer la qualité des eaux après infiltration ou ruissellement

- Epandage de lisiers et purins sur sol laissé nu et à moins de 25 mètres de fossés véhiculant de l’eau
- Aspersion de produits phytosanitaires par voie aéroportée.






